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1. Introduction 
La présente annexe a pour objectifs, d'une part, de lister les servitudes d’utilité publique 
s’appliquant au territoire communal et, d’autre part, d'informer sur les effets et la 
réglementation liés à ces servitudes d'utilité publique. 
 
Outre le tableau ci-après ces servitudes d'utilité publique sont répertoriées au « Plan des 
Servitudes ». 
 
La collecte et la diffusion des Servitudes d'Utilité Publique (SUP) est une mission régalienne 
confiée à la Direction départementale des territoires des Pyrénées-Atlantiques (DDT 64). 

2. Qu’est-ce qu’une SUP ? 
Les servitudes d'utilité publique (SUP) sont des limitations administratives au droit de 
propriété autorisées par la loi au bénéfice de personnes publiques (État, collectivités 
locales, établissements publics), de concessionnaires de services ou de travaux publics, de 
personnes privées exerçant une activité d'intérêt général (concessionnaires d'énergie 
hydraulique, de canalisations de transport de produits chimiques, etc.). 
 
Elles constituent des charges qui grèvent de plein droit des immeubles (bâtiments ou 
terrains) et qui peuvent avoir pour effet : 

§ D'interdire ou limiter l'exercice par les propriétaires de leur droit d'occuper ou 
d'utiliser le sol. 

§ De les obliger à faire des travaux d'entretien, de réparation, de démolition, etc. 

§ Ou encore de les obliger à laisser faire l'exécution de travaux ou l'installation de 
certains ouvrages. 

 
Ces servitudes ont un caractère d'ordre public. Aucun particulier ne peut y déroger 
unilatéralement et leur respect fait l'objet de contrôles, notamment lors de la 
délivrance d'autorisations d'urbanisme. 

3. Contexte juridique 
La présente annexe traite des servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol et 
trouvant leur fondement dans des textes pris en application de législations indépendantes du 
Code de l'urbanisme. 
 
En application de l'Article L.151-43 de ce même code, elles doivent être annexées au 
document d'urbanisme en vigueur sur le territoire concerné, afin d'être opposables 
aux demandes d'autorisation d'urbanisme. 
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Commune de : SAINT-JEAN-DE-LUZ Liste établie le 29/03/2019 
Code INSEE : 64483 

 
 
 
 

TABLEAU DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 
(Limitation administrative du droit de propriété) 

 
 
 
 
 
 

CODE NOM OFFICIEL DE LA 
SERVITUDE 

ACTE OFFICIEL 
INSTITUANT LA 

SERVITUDE 
SERVICE RESPONSABLE 

AC1 SERVITUDES DE PROTECTION 
DES MONUMENTS HISTORIQUES 

Loi du 31 décembre 1913 
modifiée.   

 

• Feu aval d'alignement du port  

• Maison Esquerrenea  

• Maison lohobiague ou Louis XIV  

• Maison dite de l'Infante  

• Maison Betbeder Baïta  

• Maison Saint-Martin  

• Église Saint-Jean-Baptiste  

• Maison dite « des pigeons blancs » 

• Église Saint-Nicolas (GUETHARY) 

M.H inscrit le 10/08/1993 

M.H classé le 7/18/1996 

M.H classé le 5/13/2005 

M.H inscrit le 06/04/1925 

M.H inscrit le 3/17/1994 

M.H inscrit le 12/05/2005 

M.H classé le 03/07/1931 

M.H classé le 23/01/1937 

M.H inscrit le 03/08/2001 

Unité Départementale de 
l'architecture et du patrimoine 

(UDAP 64) 
 

Agence de Bayonne : 4, allées 
Marines 64100 BAYONNE 

AC2 
SERVITUDES DE PROTECTION 

DES SITES ET DES MONUMENTS 
NATURELS 

Loi du 2 Mai 1930 modifiée.   

 

• Moulin d'Erromardie 

• Retenue d'eau d'Erromardie 

• Pointe Sainte-Barbe (initial)  

• Pointe Sainte-Barbe (extension 1)  

• Pointe Sainte-Barbe (extension 2)  

• Pointe Sainte-Barbe (extension 3)  

• Pointe Sainte-Barbe (extension) 

Classé le 20/03/1974 

Classé le 25/03/1977 

Classé le 06/11/1956 

Classé le 25/01/1960 

Classé le 23/07/1964 

Classé le 15/02/1988 

Inscrit le 15/02/1988 

D.R.E.A.L.  
Cité Administrative BP 90 - rue Jules 

Ferry 33090 BORDEAUX CEDEX  
 

Unité Départementale de 
l'architecture et du patrimoine 

(UDAP 64) 
 

Agence de Bayonne : 4, allées 
Marines 64100 BAYONNE 
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• Mamelons dominant la baie de 
Saint-Jean-de-Luz 

• Partie côtière de la ville de Saint-
Jean-de-Luz, au Sud de la pointe 
Sainte-Barbe 

• Pointe Sainte-Barbe (initial) 

Inscrit le 07/02/1944 
 

Inscrit le 07/02/1944 

 
Inscrit le 07/02/1944 

AC4 SITES PATRIMONIAUX 
REMARQUABLES 

Loi 8 juillet 2016 relative à la 
liberté de création, à 
l'architecture et au patrimoine 

 

 AVAP de Saint-Jean-de-Luz Arrêté Préfectoral du 25/03/2011 

Unité Départementale de 
l'architecture et du patrimoine 

(UDAP 64) 
 

Agence de Bayonne : 4, allées 
Marines 64100 BAYONNE 

EL3 
SERVITUDE DE MARCHEPIED SUR 

CHAQUE RIVE 
(sur une bande de 3,25 m) 

Art. L. 2131-2 et L. 2131-3 du 
code général de la propriété 
des personnes publiques 

 

 Servitude instituée le long du cours 
d'eau domanial La Nivelle  

DDTM des Pyrénées-Atlantiques 
Service Gestion, Police de l’Eau 

 
Cité administrative - Boulevard 

Tourasse 
64032 PAU cedex 

EL9 SERVITUDES DE PASSAGE DES 
PIETONS SUR LE LITTORAL  

Art. L.160-6 du Code de 
l'Urbanisme.   

 Passage des piétons le long du littoral    

Délégation à la mer et au littoral 
Pyrénées-Atlantiques 

 
19 avenue de l'Adour 

CS 80331 - 64600 ANGLET 

I3 SERVITUDE RELATIVE AUX 
CANALISATIONS DE GAZ 

Art. 12 modifié de la Loi du 
15 Juin 1906. 
 

Loi 2003-8 du 3 janvier 2003 
relative au marché du gaz et 
de l’électricité et aux services 
publics de l’énergie 

 

 
Canalisation DN 600 URRUGNE – 
SAINT-PEE-SUR-NIVELLE, posée en 
catégorie B 

Arrêté Ministériel du 4 juin 2004 
(JO du 11 juin 2004) 
 
Arrêté SUP n°64-2016-06-10-
107 du 10 juin 2016 

TEREGA S.A. 
 

40, avenue de l’Europe 
CS 205 22 

64010 PAU CEDEX 
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I4 
SERVITUDES RELATIVES A 
L'ETABLISSEMENT DES 
CANALISATIONS ELECTRIQUES  

Art. 12 modifié de la Loi du 
15 Juin 1906. 
 

Loi 2003-8 du 3 janvier 2003 
relative au marché du gaz et 
de l’électricité et aux services 
publics de l’énergie 

 

 

• Poste de transformation 63 KV de 
Pulutenia 

• Poste de transformation 63 KV 
Saint-Jean-de-Luz (SNCF) 

• Liaison aérienne 63 KV n°1 
Mousserolles – Negresse – Saint-
Jean-de-Luz  

• Liaison aérienne  63 KV n°1 
Errondenia – Hendaye – Saint-
Jean-de-Luz 

• Liaison aérienne  63 KV n°1 
Errondenia – Pulutenia  

• Liaison aérienne  63 KV n°1 Argia 
– Pulutenia  

• Liaison aérienne  225 KV n°1 Argia 
– Arkale 

 

RTE – Groupe Maintenance 
Réseaux BEARN 

 
2 rue Faraday - ZI La Linière  

64140 BILLERE 

PM1 
SERVITUDES RELATIVES AUX 
RISQUES NATURELS PLANS DE 
PREVENTION DES RISQUES 
NATURELS PREVISIBLES  

Articles L 562-1 à L 569-9 du 
Code de l'Environnement. 
Décret 95-1089 du 5 octobre 
1995.  

 

 
Plan de Prévention des Risques 
Naturels d’Inondation sur la commune 
de Saint-Jean-de-Luz 

Arrêté Préfectoral du 26 mars 
1997  

DDTM des Pyrénées-Atlantiques 
Service aménagement, 

urbanisme, risques 
 

Cité administrative - Boulevard 
Tourasse 

64032 PAU cedex 

PT2 

SERVITUDES DE PROTECTION 
DES CENTRES RADIO-
ELECTRIQUES D'EMISSION ET DE 
RECEPTION CONTRE LES 
OBSTACLES  

Art. L.54 à L.56-1 et R.21 à 
R.26-1 du Code des Postes et 
Télécommunications.  

 

 Station hertzienne de URRUGNE 
KECHILOA Décret du 16/12/1996 FT 64 

T1 SERVITUDE RELATIVE AUX VOIES 
FERREES 

Loi du 15 juillet 1845 
 

Art.6 du Décret du 30 octobre 
1935 modifié 

 

 Voie ferrée Bordeaux – Irun   
S.N.C.F D.T.I. S-O 

 
25 rue Chinchauvaud 87065 Limoges 
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AC1 
 

SERVITUDE DE PROTECTION DES MONUMENTS 
HISTORIQUES 

 
 
 

I - GÉNÉRALITÉS 
 
Anciens textes 

• Loi du 31 décembre 1913 modifiée et complétée par les lois des 31 décembre 1921, 
23 juillet 1927, 27 août 1941, 25 février 1946, 21 juillet 1962, 30 décembre 1966, 23 
décembre 1970, 31décembre 1976, 30 décembre 1977, 15 juillet 1980, 12 juillet 
1985 et du 6 janvier 1986, et par les décrets des 18 mars 1924, 7 janvier 1959, 18 
avril 1961, 6 février 1969, 10 septembre 1970, 7 juillet 1977 et 15 novembre 1984. 

• Loi du 2 mai 1930 (art. 28) modifiée par l'article 72 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 
1983. 

• Loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et pré- 
enseignes complétées par la loi n° 25-729 du 18 juillet 1985 et décrets d'application 
n° 80-924 du 21 novembre 1980, n° 82-211 du 24 février 1982, n° 82-220 du 25 
février 1982, n° 82-723 du 13 août 1982, n°82-764 du 6 septembre 1982, n° 82-
1044 du 7 décembre 1982 et n° 89-422 du 27 juin 1989. 

• Décret du 18 mars 1924 modifié par le décret du 13 janvier 1940 et par les décrets 
n° 70-836 du 10 septembre 1970 (art. 11), n° 84-1006 du 15 novembre 1984. 

• Décret n° 70-836 du 10 septembre 1970 pris pour l'application de la loi du 30 
décembre 1966, complété par le décret n° 82-68 du 20 janvier 1982 (art. 4) 

• Décret n° 70-837 du 10 septembre 1970 approuvant le cahier des charges-types 
pour l'application de l'article 2 de la loi du 20 décembre 1966. 

• Code de l'urbanisme, articles L. 410-1, L. 421-1, L. 421-6, L. 422-1, L. 422-2, L. 422-
4, L. 430-1, L. 430-8, L. 441-1, L. 441-2, R. 410-4, R. 410-13, R. 421-19, R. 421-36, 
R. 421-38, R. 422-8, R. 421-38-1, R. 421-38-2, R. 421-38-3, R. 421-38-4, R. 421-38-
8, R. 430-4, R. 430-5, R. 430-9, R. 430-10, R. 430-12, R. 430-15-7, R. 430-26, R. 
430-27, R. 441-3, R. 442-1, R. 442-4-8, R. 442-4-9, R. 442-6, R. 442-6-4, R. 442-11-
1, R. 442-12, R. 442-13, R. 443-9, R. 443-10, R. 443-13. 

• Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, article R. 11-15, et article 11 de 
la loi du 31 décembre 1913. 

• Circulaire du 12 décembre 1977 (ministère de la culture et de l'environnement) 
relative au report en annexe des plans d'occupation des sols des servitudes d'utilité 
publique concernant les monuments historiques et les sites. 

 
Nouveaux textes 

• Code du patrimoine : articles L. 621-1 à L. 621-22. 
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• Décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et aux 
zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (Articles 9 à 18). 

• Code du patrimoine : articles L. 621-25 à L. 621-29. 

• Décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et aux 
zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (Articles 34 à 
40). 

• Code du patrimoine : articles L. 621-30-1 (1er alinéa) et L. 621-31. 

• Code du patrimoine : articles L. 621-30-1 (alinéa 2) et L. 621-31.  

• Décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et aux 
zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (Articles 49 et 
51). 

• Code du patrimoine : articles L. 621-30-1 (alinéa 3) et L. 621-31 

• Décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et aux 
zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (Articles 50 et 
51). 

 
 
 

II - PROCÉDURE D'INSTITUTION 
 

A - PROCÉDURE 
 
1° Classement (loi du 31 décembre 1913 modifiée) 
 
Sont susceptibles d'être classés : 

• Les immeubles par nature qui, dans leur totalité ou en partie, présentent pour 
l'histoire ou pour l'art un intérêt public. 

• Les immeubles qui renferment des stations ou des gisements préhistoriques ou 
encore des monuments mégalithiques. 

• Les immeubles dont le classement est nécessaire pour isoler, dégager, assainir ou 
mettre en valeur un immeuble classé ou proposé au classement. 

• D'une façon générale, les immeubles nus ou bâtis situés dans le champ de visibilité, 
périmètre n'excédant pas 500 mètres, d'un immeuble classé ou proposé au 
classement. 

L'initiative du classement appartient au ministre chargé de la culture. La demande de 
classement peut également être présentée par le propriétaire ou par toute personne 
physique ou morale y ayant intérêt. La demande de classement est adressée au préfet de 
région qui prend l'avis de la commission régionale du patrimoine historique, archéologique et 
ethnologique. 
 
Elle est adressée au ministre chargé de la culture lorsque l'immeuble est déjà inscrit sur 
l'inventaire supplémentaire des monuments historiques. 
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Le classement est réalisé par arrêté du ministre chargé de la culture après avis de la 
commission supérieure des monuments historiques. 
 
A défaut de consentement du propriétaire, le classement est prononcé par décret en Conseil 
d'État après avis de la commission supérieure des monuments historiques. 
 
Le recours pour excès de pouvoir contre la décision de classement est ouvert à toute 
personne intéressée à qui la mesure fait grief. 
 
Le déclassement partiel ou total est prononcé par décret en Conseil d'État, après avis de la 
commission supérieure des monuments historiques, sur proposition du ministre chargé des 
affaires culturelles. 
 
 
2° Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 
 
Sont susceptibles d'être portés sur cet inventaire : 

• Les immeubles bâtis ou parties d'immeubles publics ou privés, qui, sans justifier une 
demande de classement immédiat, présente un intérêt d'histoire ou d'art suffisant 
pour en rendre désirable la préservation (décret du 18 avril 1961 modifiant l'article 2 
de la loi de 1913). 

• Les immeubles nus ou bâtis situés dans le champ de visibilité d'un immeuble classé 
ou inscrit (loi du 25 février 1943). 

Il est possible de n'inscrire que certaines parties d'un édifice. 
 
L'initiative de l'inscription appartient au préfet de région (art. 1er du décret n° 84-1006 du 15 
novembre 1984). La demande d'inscription peut également être présentée par le propriétaire 
ou toute personne physique ou morale y ayant intérêt. La demande d'inscription est 
adressée au préfet de région. 
 
L'inscription est réalisée par le préfet de région après avis de la commission régionale du 
patrimoine historique et ethnologique. Le consentement du propriétaire n'est pas requis. 
 
Le recours pour excès de pouvoir est ouvert à toute personne intéressée à qui la mesure fait 
grief. 
 
 
3° Abords des monuments classés ou inscrits 
 
Dès qu'un monument a fait l'objet d'un classement ou d'une inscription sur l'inventaire, il est 
institué pour sa protection et sa mise en valeur un périmètre de visibilité de 500 mètres1 
dans lequel tout immeuble nu ou bâti visible du monument protégé ou en même temps que 
lui est frappé de la servitude des « abords » dont les effets sont visés au III a) 2° (art. 1er et 3 
de la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques). 
 

 
1 L'expression « périmètre de 500 mètres » employée par la loi doit s'entendre de la distance de 500 mètres entre 
l'immeuble classé ou inscrit et la construction projetée (Conseil d'État, 29 janvier 1971, S.C.I. « La Charmille de 
Monsoult » : rec. p. 87, et 15 janvier 1982, Société de construction « Résidence Val Saint-Jacques » : DA 1982 
n°112).  
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La servitude des abords est suspendue par la création d'une aire de mise en valeur de 
l’architecture et du patrimoine (article L.642-1 du Code du Patrimoine) ; par contre elle est 
sans incidence sur les immeubles classés ou inscrits sur l'inventaire supplémentaire. 
 
L'article 72 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre 
les communes, les départements, les régions et l'État a abrogé les articles 17 et 28 de la loi 
du 2 mai 1930 relative à la protection des monuments naturels et des sites, qui permettaient 
d'établir autour des monuments historiques une zone de protection déterminée comme en 
matière de protection des sites. Toutefois, les zones de protection créées en application des 
articles précités de la loi du 2 mai 1930 continuent à produire leurs effets jusqu'à leur 
suppression ou leur remplacement par des zones de protection du patrimoine architectural, 
urbain et paysager. 
 
Dans ces zones, le permis de construire ne pourra être délivré qu'avec l'accord exprès du 
ministre chargé des monuments historiques et des sites ou de son délégué ou de l'autorité 
mentionnée dans le décret instituant la zone de protection (art. R 421-38-6 du code de 
l'urbanisme). 
 
 

B - INDEMNISATION 
 
1° Classement 
 
Le classement d'office peut donner droit à indemnité au profit du propriétaire, s'il résulte des 
servitudes et obligations qui en découlent, une modification de l'état ou de l'utilisation des 
lieux déterminant un préjudice direct, matériel et certain. 
 
La demande d'indemnité devra être adressée au préfet et produite dans les dix mois à dater 
de la notification du décret de classement. Cet acte doit faire connaître au propriétaire son 
droit éventuel à indemnité (Cass. civ. 1, 14 avril 1956 : JC, p. 56, ed. G., IV, 74). 
 
A défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le juge de l'expropriation saisi par la 
partie la plus diligente (loi du 30 décembre 1966, article 1er modifiant l'article 5 de la loi du 
31 décembre 1913, décret du 10 septembre 1970, article 1er à 3). L'indemnité est alors fixée 
dans les conditions prévues à l'article 13 de l'ordonnance du 23 octobre 1958 (art. 13-4 du 
code de l'expropriation). 
 
Les travaux de réparation ou d'entretien et de restauration exécutés à l'initiative du 
propriétaire après autorisation et sous surveillance des services compétents, peuvent 
donner lieu à participation de l'État qui peut atteindre 50 p. 100 du montant total des travaux. 
 
Lorsque l'État prend en charge une partie des travaux, l'importance de son concours est 
fixée en tenant compte de l'intérêt de l'édifice, de son état actuel, de la nature des travaux 
projetés et enfin des sacrifices consentis par les propriétaires ou toutes autres personnes 
intéressées à la conservation du monument (décret du 18 mars 1924, art. 11). 
 
 
2° Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 
 
Les travaux d'entretien et de réparation que nécessite la conservation de tels immeubles ou 
parties d'immeubles peuvent, le cas échéant, faire l'objet d'une subvention de l'État dans la 
limite de 40 p. 100 de la dépense engagée. Ces travaux doivent être exécutés sous le 
contrôle du service des monuments historiques (loi de finances du 24 mai 1951). 
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3° Abords des monuments classés ou inscrits 
 
Aucune indemnisation n'est prévue. 
 
 

C - PUBLICITÉ 
 
1° Classement et inscription sur l'inventaire des monuments historiques 
 
Publicité annuelle au Journal Officiel de la République française. Notification aux 
propriétaires de décisions de classement ou d'inscription sur l'inventaire. 
 
 
2° Abords des monuments classés ou inscrits 
 
Les propriétaires concernés sont informés à l'occasion de la publicité afférente aux décisions 
de classement ou d'inscription. La servitude « abords » est indiquée au certificat 
d'urbanisme. Publication au bureau des hypothèques. 
 
 
 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 
 

A - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 
1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 
a) Classement 
 
Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de faire exécuter par les soins de 
l'administration et aux frais de l'État, et avec le concours éventuel des intéressés, les travaux 
de réparation ou d'entretien jugés indispensables à la conservation des monuments classés 
(art. 9 de la loi modifiée du 31décembre 1913). 
 
Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de faire exécuter d'office par son 
administration les travaux de réparation ou d'entretien faute desquels la conservation serait 
gravement compromise et auxquels le propriétaire n'aurait pas procédé après mise en 
demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de contestation. La participation 
de l'État au coût des travaux ne pourra être inférieure à 50 p. 100. Le propriétaire peut 
s'exonérer de sa dette en faisant abandon de l'immeuble de l'État (loi du 30 décembre 1966, 
art. 2 ; décret n° 70-836 du 10 septembre 1970, titre II). 
 
Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de poursuivre l'expropriation de 
l'immeuble au nom de l'État, dans le cas où les travaux de réparation ou d'entretien, faute 
desquels la conservation serait gravement compromise, n'auraient pas été entrepris par le 
propriétaire après mise en demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de 
contestation (art. 9-1 de la loi du 31 décembre 1913 ; décret n° 70-836 du 10 septembre 
1970, titre III). 
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Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de poursuivre, au nom de l'État, 
l'expropriation d'un immeuble classé ou en instance de classement en raison de l'intérêt 
public qu'il offre du point de vue de l'histoire ou de l'art. Cette possibilité est également 
offerte aux départements et aux communes (art. 6 de la loi du 31 décembre 1913). 
 
Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de poursuivre l'expropriation d'un 
immeuble non classé. Tous les effets du classement s'appliquent au propriétaire dès que 
l'administration lui a notifié son intention d'exproprier. Ils cessent de s'appliquer si la 
déclaration d'utilité publique n'intervient pas dans les douze mois de cette notification (art. 7 
de la loi du 31 décembre 1913). 
 
Possibilité de céder de gré à gré à des personnes publiques ou privées les immeubles 
classés expropriés. La cession à une personne privée doit être approuvée par décret en 
Conseil d'État (art. 9- 2 de la loi du 31 décembre 1913, décret n° 70-836 du 10 septembre 
1970). 
 
Les infractions aux dispositions de l'article 9 de la loi du 31 décembre 1913 ne sont pas au 
nombre de celles qui peuvent autoriser le représentant de l'État ou le maire a ordonner par 
arrêté motivé l'interruption des travaux (Cour administrative d'appel de Paris, 7 mai 1996, 
Ministre de l'équipement, des transports et du tourisme contre Société Sotraco, 
n° 94PAOO229, Dt admi. Août 96). 
 
b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 
 
Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles d'ordonner qu'il soit sursis à des 
travaux devant conduire au morcellement ou au dépeçage de l'édifice dans le seul but de 
vendre des matériaux ainsi détachés. Cette possibilité de surseoir aux travaux ne peut être 
utilisée qu'en l'absence de mesure de classement qui doit en tout état de cause, intervenir 
dans le délai de cinq ans. 
 
 
2° Obligations de faire imposées au propriétaire 
 
a) Classement 
 
Obligation pour le propriétaire de demander l'accord du ministre chargé des monuments 
historiques avant d'entreprendre tout travail de restauration, de réparation ou de 
modification, de procéder à tout déplacement ou toute destruction de l'immeuble. La 
démolition de ces immeubles demeure soumise aux dispositions de la loi du 31 décembre 
1913 (art. L. 430-1, dernier alinéa, du code de l'urbanisme). 
Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveillance du service des monuments 
historiques. 
 
Obligation pour le propriétaire, dès mise en demeure par le ministre de la culture, d'exécuter 
les travaux d'entretien ou de réparation faute desquels la conservation d'un immeuble classé 
serait gravement compromise. La mise en demeure doit préciser le délai d'exécution des 
travaux et la part des dépenses qui sera supportée par l'État et qui ne pourra être inférieure 
à 50 %. 
 
Obligation d'obtenir du ministre de la culture une autorisation spéciale pour adosser une 
construction neuve à un immeuble classé (art. 12). 
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Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'aviser en cas d'aliénation l'acquéreur 
de l'existence de cette servitude. 
 
Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé de notifier au ministre de la culture 
toute aliénation quelle qu'elle soit, et ceci dans les quinze jours de sa date. 
 
Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'obtenir du ministre de la culture un 
accord préalable quant à l'établissement d'une servitude conventionnelle. 
 
b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 
 
Obligation pour les propriétaires concernés, d'avertir le directeur régional des affaires 
culturelles quatre mois avant d'entreprendre des travaux modifiant l'immeuble ou la partie 
d'immeuble inscrit. 
 
Le ministre ne peut interdire les travaux qu'en engageant la procédure de classement dans 
les quatre mois, sinon le propriétaire reprend sa liberté d'action. 
 
Obligation, pour les propriétaires concernés qui désirent procéder à la démolition d'un 
immeuble, de solliciter un permis de démolir (art. L. 430-1f du code de l'urbanisme). 
 
c) Abords des monuments classés ou inscrits 
 
Obligation pour les propriétaires des immeubles situés dans un rayon de 500 m autour 
d'immeubles  classés parmi les monuments historiques ou inscrits sur l'inventaire des 
monuments historiques, de solliciter l'autorisation préfectorale préalablement à tous travaux 
de construction nouvelle, de transformation et de modification de nature à en affecter 
l'aspect (ravalement, gros entretien, peinture, aménagement des toits et façades, etc.), et 
préalablement à toute démolition et à tout déboisement. 
Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis ne peut 
être délivré qu'avec l'accord de l'architecte des Bâtiments de France. 
 
 

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 
 
1° Obligations passives 
 
Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits et sur les immeubles 
inscrits sur une liste spéciale établie dans chaque département. Cette interdiction s'étend 
aux affiches, à toutes les espèces de panneaux publicitaires et à tous les procédés de 
publicité, notamment lumineux. En ce qui concerne les enseignes, elles doivent être 
autorisées par le ministre de la culture, lorsqu'elles sont apposées sur un édifice inscrit ou 
classé. 
 
Interdiction de toute publicité et de toute pré-enseigne à l'intérieur des agglomérations à 
moins de 500 mètres d'un monument historique classé. Dérogation que par l'institution d'une 
zone de publicité restreinte. 
 
Interdiction de toute publicité et de toute pré-enseigne à l'intérieur des agglomérations à 
moins de 100 mètres et dans le champ de visibilité des immeubles classés parmi les 
monuments historiques ou inscrits à l'inventaire supplémentaire. Dérogation que par 
l'institution d'une zone de publicité restreinte ou élargie. 
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L'installation d'enseigne est soumise à autorisation sur les immeubles classés ou inscrits, à 
moins de 500 mètres des immeubles classés, à moins de 100 mètres et dans le champ de 
visibilité des immeubles classés ou inscrits. 
 
Interdiction d'installer des campings, sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres 
d'un monument classé ou inscrit. Obligation pour le maire de faire connaître par affiche à la 
porte de la mairie et aux points d'accès du monument l'existence d'une zone interdite aux 
campeurs (décret n° 68-134 du 9 février 1968). 
 
Interdiction d'installer des terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes, sauf 
autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un monument classé ou inscrit (décret 
n° 72-37 du 11 janvier 1972, art. 9 et art. R. 443-9 du code de l'urbanisme). 
 
Obligation pour le maire de faire connaître, par affiche à la porte de la mairie et aux 
principales voies d'accès de la commune, l'existence d'une zone à stationnement 
réglementé des caravanes. 
 
 
2° Droits résiduels du propriétaire 
 
a) Classement 
 
Le propriétaire d'un immeuble classé peut le louer, procéder aux réparations intérieures qui 
n'affectent pas les parties classées, notamment installer une salle de bains, le chauffage 
central. Il n'est jamais tenu d'ouvrir sa maison aux visiteurs et aux touristes ; par contre il est 
libre s'il le désire d'organiser une visite dans les conditions qu'il fixe lui-même. 
 
Le propriétaire d'immeuble classé peut, si des travaux nécessaires à sa conservation sont 
exécutés d'office, solliciter, dans un délai d'un mois à dater du jour de la notification de la 
décision de faire exécuter des travaux d'office, l'État d'engager la procédure d'expropriation. 
L'État doit faire connaître sa décision dans un délai de six mois, mais les travaux ne sont 
pas suspendus (art. 2 de la loi du 30 décembre 1966, art. 7 et 8 du décret du 10 septembre 
1970). 
 
La collectivité publique (État, département ou commune) devenue propriétaire d'un 
immeuble classé ou inscrit à la suite d'une procédure d'expropriation engagée dans les 
conditions prévues par la loi du 31 décembre 1913 (art. 6), peut le céder de gré à gré à des 
personnes publiques ou privées. Les acquéreurs s'engagent à l'utiliser aux fins et dans les 
conditions prévues au cahier des charges annexé à l'acte de cession (art. 9-2 de la loi de 
1913 ; art. 2 de la loi du 20 décembre 1966). 
 
 
b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 
 
Néant. 
 
c) Abords des monuments historiques classés ou inscrits 
 
Néant. 
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AC2 
 

LES MONUMENTS NATURELS ET SITES 
Servitudes de protection des sites et monuments 

naturels. 
 
 

I - GÉNÉRALITÉS 
 

• Loi du 2 mai 1930 modifiée par la loi n° 67-1174 du 28 décembre 1967, la loi n° 83-8 
du 7 janvier 1983, et par la loi n° 93-24 du 8 janvier 1993. 

• Décret n° 69-607 du 13 juin 1969 portant application des articles 4 et 5-1 de la loi du 
2 mai 1930 modifiée. 

• Décret n° 70-288 du 31 mars 1970 portant R.A.P. pour l'application de la loi du 2 
mai 1930 (commissions). 

• Décret n° 88-1124 du 15 décembre 1988 modifiant la loi du 2 mai 1930 et portant 
déconcentration de la délivrance des autorisations prévues par les articles 9 et 12 
de la loi. 

• Code de l'urbanisme, articles L. 421-1, L. 430-1, L. 430-8, R. 421-12, R. 421-19, R. 
421-36, R. 421-38-5, R. 421-38-6, R. 421-38-8, R. 430-26, R. 430-27, R. 443-9. 

• Ministère de l'Environnement 

• Ministère de l'équipement, du logement et des transports. 

• Direction de l'architecture et de l'urbanisme. 
 
 

II - PROCÉDURE D'INSTITUTION 
 

A - PROCÉDURE 
 
1° Inscription à l'inventaire des sites 
 
Sont susceptibles d'être portés à cet inventaire les monuments naturels et les sites qui ne 
présentent pas un intérêt de premier ordre, mais dont l'évolution doit être rigoureusement 
suivie sur le plan paysager, notamment du point de vue de la qualité de l'architecture, mais 
également des nombreux autres composants du paysage. 
 
Cette procédure peut ouvrir la voie à un classement ultérieur. 
 
L'inscription est prononcée par arrêté du ministre chargé des sites sur proposition ou après 
avis de la CDNPS (Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites). 
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Le consentement du propriétaire n'est pas demandé, mais l'avis de la (ou des) commune 
intéressée est requis avant consultation de la commission départementale des sites, 
perspectives et paysages. 
 
 
2° Classement d'un site 
 
Sont susceptibles d'être classés les sites dont l'intérêt paysager est exceptionnel et qui 
méritent à cet égard d'être distingués et intégralement protégés et les sites présentant un 
caractère remarquable, qu'il soit artistique, historique, scientifique, légendaire ou 
pittoresque, qu'il convient de maintenir en l'état, sauf si le ministre, dans les attributions 
duquel le site se trouve placé, autorise expressément la modification. 
 
La procédure de protection est instruite par les services de l'État (Direction régionale des 
affaires culturelles) à la suite d'une demande du ou des propriétaires du site ou de tiers : 
collectivité locale, association, etc. 
 
Le dossier est examiné par la CRPS (Commission Régionale du Patrimoine et des Sites). 
 
Cette commission propose son avis au préfet de région qui prend ensuite sa décision. Le 
Préfet de Région propose une demande de classement qui est examinée par la commission 
supérieure des sites, perspectives et paysages, placée auprès du ministre chargé des sites. 
 
Lorsque les propriétaires ont donné leur consentement, le classement est prononcé par 
arrêté du ministre compétent (classement amiable) sans que l'avis de la commission 
supérieure des sites soit obligatoire. 
 
Si le consentement de tous les propriétaires n'est pas acquis, le classement est prononcé 
après avis de la commission supérieure des sites, par décret en Conseil d'État (classement 
d'office). 
 
 

B - INDEMNISATION 
 
1° Inscription sur l'inventaire des sites 
 
Aucune indemnité n'est prévue compte tenu qu'il s'agit de servitudes peu gênantes pour les 
propriétaires. 
 
 
2° Classement 
 
Peut donner lieu à indemnité au profit des propriétaires s'il entraîne une modification de l'état 
ou de l'utilisation des lieux déterminant un préjudice direct, matériel et certain. 
 
La demande doit être présentée par le propriétaire dans le délai de six mois à dater de la 
mise en demeure. 
 
A défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le juge de l'expropriation. 
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C - PUBLICITÉ 
 
1° Inscription sur l'inventaire des sites 
 
Insertion de l'arrêté prononçant l'inscription dans deux journaux dont au moins un quotidien 
dont la distribution est assurée dans les communes intéressées. Notification aux 
propriétaires intéressés. 
 
Une publicité collective peut être substituée à la notification individuelle. 
 
 
2° Classement 
 
Publication au Journal officiel de la décision de classement. 
 
Notification au propriétaire lorsque la décision comporte des prescriptions particulières 
tendant à modifier l'état ou l'utilisation des lieux (décret n° 69-607 du 13 juin 1969). 
 
Publication au bureau des hypothèques de l'arrêté ou du décret de classement. Cette 
formalité n'est pas obligatoire. 
 
 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 
 

A - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 
1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 
a) Inscription à l'inventaire des sites 
 
Si le propriétaire a procédé à des travaux autres que l'exploitation courante ou l'entretien 
normal sans en avoir avisé le maire quatre mois à l'avance, l'arrêt des travaux peut être 
ordonné sur réquisition du ministère public, soit, d'office par le juge d'instruction, soit par le 
tribunal correctionnel ou par le maire. 
 
Le maire peut être chargé de l'exécution de la décision judiciaire ; il assure alors le respect 
de son arrêté en procédant notamment à la saisie des matériaux et du matériel de chantier 
(art. 21-2 nouveau, loi du 28 décembre 1967). 
 
b) Classement d'un site 
 
Si une menace pressante pèse sur un site, le ministre peut ouvrir une instance de 
classement, sans instruction préalable. Cette mesure conservatoire s'applique 
immédiatement, dès notification au préfet et au propriétaire. Elle vaut pendant une année et 
emporte tous les effets du classement. 
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2° Obligations de faire imposées au propriétaire (art. 4 de la loi du 2 mai 1930) 
 
a) Inscription à l'inventaire des sites 
 
Obligation pour le propriétaire d'aviser le préfet quatre mois à l'avance de son intention 
d'entreprendre des travaux autres que ceux d'exploitation courante ou d'entretien normal. A 
l'expiration de ce délai, le silence de l'administration équivaut à une acceptation. 
 
Mais en tout état de cause, le propriétaire doit se conformer aux dispositions du permis de 
construire concernant la hauteur, le volume, les matériaux utilisés, l'aspect de l'immeuble. 
 
L'administration ne peut s'opposer aux travaux qu'en ouvrant une instance de classement. 
 
L’article L 341-19 du Code de l’environnement prévoit six mois d'emprisonnement et 
30 000 euros d'amende pour le fait de procéder à des travaux sur un monument naturel ou 
un site inscrit sans en aviser l'administration dans les conditions prévues à l'article L 341-1. 
 
b) Classement d'un site (art. 9 et 12 de la loi du 2 mai 1930) 
 
Obligation pour le propriétaire d'obtenir l'autorisation du ministre compétent avant l'exécution 
de tous travaux susceptibles de détruire ou de modifier l'état ou l'aspect des lieux. Cette 
disposition vise notamment la construction (interdiction de bâtir, règles de hauteur, aspect 
extérieur des immeubles), la transformation, la démolition d'immeubles (maintien du permis 
de construire, loi du 3 janvier 1969), l'ouverture de carrières, la transformation des lignes 
aériennes de distribution électrique ou téléphonique, etc. 
 
La commission départementale des sites et éventuellement la commission supérieure 
doivent être consultées préalablement à la décision ministérielle. 
 
Obligation pour le vendeur de prévenir l'acquéreur de l'existence de la servitude et de 
signaler l'aliénation au ministre compétent. 
 
Obligation pour le propriétaire à qui l'administration a notifié son intention de classement, de 
demander une autorisation spéciale avant d'apporter une modification à l'état des lieux et à 
leur aspect, et ce pendant une durée de douze mois à dater de la notification (mesures de 
sauvegarde). Article 9 nouveau de la loi du 2 mai 1930, loi du 28 décembre 1967. 
 
 
 

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 
 
1° Obligations passives 
 
a) Inscription à l'inventaire des sites 
 
Interdiction de toute publicité par affichage dans les sites inscrits figurant sur une liste 
publiée au Journal officiel. 
 
Interdiction de toute publicité et de toute pré-enseigne à l'intérieur des agglomérations dans 
les sites inscrits à l'inventaire et les zones de protection délimitées autour de ceux-ci. 
Dérogation que par l'institution d'une zone de publicité restreinte ou élargie. 
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L'installation d'enseigne et soumise à autorisation dans les sites inscrits à l'inventaire et 
leurs zones de protection. 
 
Un permis de démolir en site inscrit est systématiquement soumis à l'avis conforme de 
l'architecte des bâtiments de France. 
 
Interdiction d'établir des campings sauf autorisation préfectorale (décret n° 59- 275 du 7 
février 1959, décret d'application n° 68-134 du 9 février 1968, article R 443-9 du code de 
l'urbanisme), ou de créer des terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes. 
Obligation pour le maire de faire connaître ces réglementations par affiches et panneaux. 
 
b) Classement d'un site 
 
Interdiction de toute publicité par affichage dans les sites classés figurant sur une liste 
publiée au Journal officiel. 
 
Interdiction de toute publicité et de toute pré-enseigne à l'intérieur des agglomérations dans 
les zones de protection délimitées autour des sites classés. Dérogation que par l'institution 
d'une zone de publicité restreinte. L'installation d'enseigne est soumise à autorisation dans 
les sites classés, dans les zones de protection autour des sites classés. 
 
Interdiction pour quiconque d'acquérir un droit de nature à modifier le caractère et l'aspect 
des lieux. 
 
Interdiction d'établir une servitude conventionnelle sauf autorisation du ministre compétent. 
 
Interdiction d'établir des campings sauf autorisation ministérielle (décret n° 59- 275 du 7 
février 1959 et décret d'application n° 68-124 du 9 février 1968), ou de créer des terrains 
aménagés en vue du stationnement des caravanes (art. R 443-9 du code de l'urbanisme). 
 
Obligation pour le maire de faire connaître ces réglementations par affiches et panneaux. 
 
 
2° Droits résiduels du propriétaire 
 
a) Inscription à l'inventaire des sites 
 
Possibilité pour le propriétaire de procéder à des travaux d'exploitation courante en ce qui 
concerne les fonds ruraux et d'entretien normal pour les édifices. 
 
b) Classement d'un site 
 
Possibilité pour le propriétaire de procéder à des travaux d'exploitation courante et 
d'entretien normal, tant pour les sites classés qu'à dater de la notification de l'intention de 
classement d'un site. 
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EL3 
 

SERVITUDES DE HALAGE ET DE MARCHEPIED 
 
 
 

I - GÉNÉRALITÉS 
 

§ Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, articles 1er à 4, 15, 16 
et 22, article L. 235-9 du nouveau code rural. 

§ Circulaire n° 73-14 du 26 janvier 1973 (aménagement du territoire, équipement, 
logement et tourisme) relative à la servitude de marchepied. 

§ Circulaire n° 78-95 du 6 juillet 1978 relative aux servitudes d'utilité publique affectant 
l'utilisation du sol et concernant les cours d'eaux (report dans les plans d'occupation 
des sols). 

§ Circulaire n° 80-7 du 8 janvier 1980 pour l'application du décret n° 79-1152 du 28 
décembre 1979 (ministère de l'intérieur). 

§ Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (CGPPP) (introduit par 
l’ordonnance n°2006-460 du 20 avril 2006 et modifié par la loi n°2010-874 du 27 
juillet 2010) : articles L.2131-2 à L.2131-6 du CGPPP. 

 
Définitions : 
 
Servitude de marchepied : 
 
Les propriétés riveraines d'un cours d'eau ou d'un lac domanial sont grevées sur chaque rive 
d'une servitude de 3,25 mètres, dite servitude de marchepied. Cette servitude interdit, dans 
cette bande de 3,25 mètres, aux propriétaires riverains de planter des arbres ou de se clore 
par des haies ou autrement. 
 
Servitude de halage : 
 
Servitude concernant les cours d'eau domaniaux où il existe un chemin de halage ou 
d'exploitation présentant un intérêt pour le service de la navigation. La servitude grève les 
propriétés dans un espace d'une largeur de 7,80 mètres le long des bords desdits cours 
d'eau domaniaux, ainsi que sur les îles où il en est besoin. Les propriétaires riverains ne 
peuvent planter des arbres ni se clore par des haies ou autrement qu'à une distance de 
9,75 mètres sur les bords où il existe un chemin de halage ou d'exploitation. 
 
Servitude à l'usage des pêcheurs : 
 
Il existe sur les terrains grevés des servitudes de marchepied et de halage, une servitude 
dite « à l'usage des pêcheurs ». En effet, l'article L.2131-2 du CGPPP dispose que « tout 
propriétaire, locataire, fermier ou titulaire d'un droit réel, riverain d'un cours d'eau ou d'un lac 
domanial est tenu de laisser les terrains grevés de cette servitude de marchepied à l'usage 
du gestionnaire de ce cours d'eau ou de ce lac, des pêcheurs et des piétons. En outre le 
long des canaux de navigation, les pêcheurs et les piétons peuvent user du chemin de 
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halage et de la portion de berge faisant partie du domaine public, dans la mesure où le 
permet l'exploitation de la navigation ». 
 
Sur décision de l'autorité administrative, le droit visé à l'alinéa précédent peut 
exceptionnellement être supprimé soit pour des raisons d'intérêt général, soit pour des 
raisons de sécurité lorsque les berges sont incluses dans des établissements industriels. 
 
 
 

II - PROCÉDURE D'INSTITUTION 
 

A - PROCÉDURE 
 
La servitude s'applique directement sans qu'une mesure réglementaire (décret ou arrêté) ne 
soit nécessaire. 
 

 
Générateurs Assiettes 

Servitude de 
marchepied § Un cours d'eau domanial. 

§ Un lac domanial. 

3,25 mètres sur chaque rive du 
générateur. 
 
Remarque : lorsque l'exercice de la 
pêche, le passage des piétons et les 
nécessités d'entretien et de surveillance 
du cours d'eau ou du lac le permettent, la 
distance de 3,25  mètres peut être 
exceptionnellement réduite, sur décision 
de l'autorité gestionnaire, jusqu'à 
1,50 mètres. 

Servitude de 
halage § Un cours d'eau domanial où il existe 

un chemin de halage ou d'exploitation 
présentant un intérêt pour le service 
de la navigation. 

§ Les îles du cours d'eau domanial cité 
ci-dessus où il en est besoin. 

Un espace de 7,80 mètres de largeur le 
long des bords du générateur et 
9,75 mètres sur les bords du générateur 
où il existe un chemin de halage ou 
d'exploitation. 
 
Remarque : lorsque l'intérêt du service 
de la navigation le permet, les distances 
de 7,80 mètres et de 9,75 mètres 
peuvent être réduites sur décision de 
l'autorité gestionnaire. 

 
 

B - INDEMNISATION 
 
Indemnisation prévue pour les propriétaires riverains à raison des dommages qui leur sont 
occasionnés par l'institution des servitudes consécutives au classement ou à l'inscription à la 
nomenclature de la rivière ou du lac, sous déduction des avantages que peuvent leur 
procurer lesdits classements ou inscription dans la nomenclature (article 19 du code du 
domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 
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Indemnisation prévue, lorsque pour les besoins de la navigation, la servitude de halage est 
établie sur une rive où cette servitude n'existait pas (article 19 du code du domaine public 
fluvial et de la navigation intérieure). 
 
Les contestations relatives à cette indemnité sont jugées par la juridiction compétente en 
matière d'expropriation (article 20 du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure). 
 
 

C - PUBLICITÉ 
 
Publicité de l'acte d'inscription à la nomenclature ou de classement dans le domaine public. 
 
 
 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 
 

A - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 
1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 
Néant. 
 
 
2° Obligations de faire imposées au propriétaire 
 
Néant. 
 
 

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 
 
1° Obligations passives 
 
Obligation passive de laisser un libre passage des ayants-droit le long de la berge, sur une 
largeur minimum de 3,25 mètres correspondant à l’emprise de la servitude de marchepied 
applicable en tout état de cause de chaque côté du cours d’eau. Cette largeur est portée à 
9,75 mètres lorsque la servitude de halage est applicable, en général sur au moins un des 
côtés du cours d’eau. 
 
Ayants-droits des servitudes de halage et de marchepied : 

§ Les gestionnaires de la voie d’eau (VNF) quel que soit le mode de locomotion. 

§ Les services de sécurité et de secours, les agents de la force publique, quel que soit 
le mode de locomotion. 

§ Les usagers de la navigation (mariniers, plaisanciers...), à pied. 

§ Les pêcheurs et les piétons, à pied. 
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2° Droits résiduels du propriétaire 
 
Possibilité d’obtenir la réduction des emprises des servitudes si les conditions prévues par le 
CGPPP sont réunies. La décision de réduire appartient à l’autorité gestionnaire. Le cas 
échéant, seule l’autorité administrative compétente pourra prendre la décision opposable 
aux tiers par arrêté préfectoral ou ministériel. 
 
Possibilité de demander la reconnaissance de la limite de la servitude à l’autorité 
administrative compétente qui a trois mois, à compter de la demande, pour prendre un 
arrêté de délimitation. 
 
 
 

C - ATTEINTE AUX SERVITUDES 
 
L’atteinte aux servitudes constitue à la fois une infraction pénale qualifiée de contravention 
de grande voirie (CGV) (article L. 2132-2 du CGPPP) et une infraction pénale aux règles 
d’urbanisme (article L. 610-1 du code de l’urbanisme) qui selon sa gravité peut être qualifiée 
de délit. 
 
 
1° Peines encourues 
 
Conformément à l’article L. 2132-16 du CGPPP, en cas de manquements aux dispositions 
de l’article L. 2131-2, les contrevenants sont tenus de remettre les lieux en état ou, à défaut, 
de payer les frais de la remise en état d’office à la personne publique propriétaire et sont 
passibles d’une amende de 1500€ au plus, qui peut être portée à 3000€ en cas de récidive 
lorsque le règlement le prévoit, hors les cas où la loi prévoit que la récidive de la 
contravention constitue un délit (articles L. 2132-26 du CGPPP et 131-13 du code pénal). 
Par ailleurs, les sanctions édictées aux articles L. 480-1 à L. 480-9 du code de l’urbanisme 
sont encourues. 
 
 
2° Procédures  
 
Les agents de l’État assermentés à cet effet devant le tribunal de grande instance, les 
officiers de police judiciaire, les fonctionnaires des collectivités territoriales et de leurs 
groupements, les adjoints au maire, les gardes champêtres et les personnels de VNF sur le 
domaine qui lui a été confié, ont compétence pour constater concurremment les 
contraventions en matière de grande voirie fixées par les articles L. 2132-5 à L. 2132-10, 
L. 2132-16, L. 2132-17 et les textes pris pour leur application (article L. 2132-23 du CGPPP). 
Au titre des règles d’urbanisme, les infractions sont notamment constatées par tous les 
fonctionnaires et agents de l’État et des collectivités publiques commissionnées à cet effet 
par le maire ou le ministre chargé de l’urbanisme (article L. 480-1 du code de l’urbanisme). 
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PASSAGE DES PIÉTONS SUR LE LITTORAL 
 
 

I - GÉNÉRALITÉS 
 
Servitude longitudinale de passage des piétons. Servitude de passage transversale au 
rivage.  

• Articles L.160-6 à L.160-8 du code de l'urbanisme (article 52 de la loi n°76-1285 du 
31 décembre 1976 portant réforme de l'urbanisme et complété par les articles 4 à 6 
de la loi n°86-2 du 3 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise 
en valeur du littoral) ; article R.160-8 à R.160-33 du code de l'urbanisme. 

• Décret n°77-753 du 7 juillet 1977 pris pour l'application de l'article 52 de la loi n°76-
1285 du 31 décembre 1976 instituant la servitude de passage sur le littoral (art. 4).  

• Décret n°90-481 du 12 juin 1990 pris pour l'application de l'article L.160-6-1 du code 
de l'urbanisme. 

• Décret n°2010-1291 du 28 octobre 2010 pris pour l'extension aux départements 
d'outre-mer des servitudes de passage des piétons sur le littoral (certains articles 
s’appliquent à la métropole). 

• Circulaire n°78-144 du 20 octobre 1978 relative à la servitude de passage des 
piétons sur le littoral (B.O.M.E.T. 78/46 bis). 

• Circulaire n°90-46 du 19 juin 1990 relative à l'amélioration de l'accessibilité au rivage 
de la mer. Ministère de l'équipement, du logement, des transports et de la mer 
(direction de l'architecture et de l'urbanisme). 

 
 
 

II - PROCÉDURE D'INSTITUTION 
 

A - PROCÉDURE 
 
Servitude de passage longitudinale 
 
L'article L.160-6 du code de l'urbanisme institue de plein droit sur l'ensemble du littoral, une 
servitude de passage à usage exclusif des piétons, qui grève les propriétés riveraines du 
domaine public maritime sur une bande de trois mètres de large (tracé de droit). 
 
Sauf exceptions strictement définies par l'article R. 121-14 du code de l'urbanisme, elle ne 
peut grever les terrains situés à moins de quinze mètres des bâtiments à usage d'habitation 
édifiés avant le 1er janvier 1976, ni les terrains attenants à des maisons d'habitation et clos 
de murs au 1er janvier 1976, à moins que ce soit le seul moyen pour assurer la continuité du 
cheminement des piétons ou leur libre accès sur le rivage de la mer (art. L. 121-31 du code 
de l'urbanisme). 
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Ce tracé de droit peut être modifié ou, exceptionnellement suspendu (art. L. 121-32 du code 
de l'urbanisme). Il peut être modifié, d'une part, pour assurer, compte tenu des obstacles de 
toute nature, la continuité du cheminement des piétons ou leur libre accès au rivage de la 
mer1, d'autre part, pour tenir compte des chemins et règles préexistants (art. L. 121-32 du 
code de l'urbanisme). Le tracé modifié peut grever exceptionnellement des propriétés non 
riveraines du domaine public maritime. 
 
Il peut être suspendu exceptionnellement, notamment lorsqu'il existe des voies et chemins 
de remplacement2, si le maintien de la servitude fait obstacle au fonctionnement d'un service 
public, d'une entreprise de construction ou de réparation navale..., autour des limites d'un 
port maritime, à proximité des installations utilisées pour les besoins de la défense nationale. 
 
De même si le maintien de la servitude est de nature à compromettre la conservation d'un 
site à protéger pour des raisons archéologiques ou écologiques, ou la stabilité des sols... 
(art. R. 121-14 du code de l'urbanisme). La procédure de suspension est identique à la 
procédure de modification (art. R. 121-16 du code de l'urbanisme). Elle comporte une 
enquête publique et la consultation des conseils municipaux intéressés (art. L. 121-32 du 
code de l'urbanisme). 
 
L’enquête publique est effectuée dans les formes prévues pour les enquêtes relevant de 
l’article L.102-2 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique régies par le titre 1er 
du même code sous réserve des articles R. 121-21 et du R. 121-22 code de l’urbanisme.  
 
Le dossier soumis à enquête publique adressé par le chef de service maritime au préfet 
comporte une notice explicative exposant l'objet de l'opération, le plan parcellaire des 
terrains sur lequel le transfert de la servitude est envisagé (avec l'indication du tracé et de la 
largeur du passage), la liste par communes des propriétaires concernés par le transfert de la 
servitude, l'indication des parties de territoire où il est envisagé de suspendre l'application de 
la servitude (art. R. 121-16 du code de l'urbanisme). 
 
Le préfet soumet à la délibération des conseils municipaux des communes intéressées, le 
projet de modification du tracé ou des caractéristiques de la servitude. Cette délibération est 
réputée favorable, si elle n'est pas intervenue dans un délai de deux mois. Si le conseil 
municipal entend faire connaître son opposition, celle-ci doit être expressément formulée 
dans la délibération. 
 
Approbation de la modification du tracé ou des caractéristiques de la servitude par arrêté du 
préfet, en l'absence d'opposition de la ou des communes intéressées, par décret en Conseil 
d'État dans le cas contraire (art. R. 121-23 du code de l'urbanisme). L'acte approuvant la 
modification du tracé ou des caractéristiques de la servitude doit être motivé. 
 
 
  

 
1 Cette faculté n'est ouverte à l'autorité administrative que dans la stricte mesure nécessaire au respect des 
objectifs fixés par la loi. Ainsi, est illégale la modification du tracé lorsque le cheminement des piétons peut être 
assuré par un simple aménagement des caractéristiques de la servitude, tout en respectant les dispositions 
législatives interdisant de grever de cette servitude les terrains situés à moins de quinze mètres de bâtiments à 
usage d'habitation édifiés avant le 1er janvier 1976 (Conseil d'État, 7 mai 1986, M.U.L.T. c/Noël : rec., p. 140). 
2 Encore faut-il que ce chemin de remplacement offre la continuité nécessaire au tracé de la servitude ; ce qui n'est 
pas le cas lorsque celui -ci est submergé par les eaux, pendant une durée variable (Conseil d'État, 18 décembre 
1987, M. Loyer : rec., p. 419). 
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Servitude de passage transversale au rivage 
 
Une servitude de passage des piétons, transversale au rivage, peut être instituée sur les 
voies et chemins privés d'usage collectif existants, à l'exception de ceux réservés à un 
usage professionnel. Cette servitude a pour but de relier la voirie publique au rivage de la 
mer ou aux sentiers d'accès immédiat à celui- ci, en l'absence de voie publique située à 
moins de 500 mètres1 et permettant l'accès au rivage (art. L. 121-34 du code de l'urbanisme, 
art. 5 de la loi n°86-2 du 3 janvier 1986). 
 
La servitude de passage transversale au rivage est instituée suivant une procédure 
identique à celle portant sur la modification du tracé ou des caractéristiques de la servitude 
de passage des piétons le long du littoral. 
 
 

B - INDEMNISATION 
 
La servitude de passage transversale au rivage donne droit à indemnisation dans les 
mêmes conditions que la servitude de passage le long du littoral (art. L.160-6-1, alinéa 3, du 
code de l'urbanisme). Les propriétaires ayant subi du fait du passage de la servitude sur 
leur terrain un dommage direct, matériel et certain, ont droit à une indemnité (art. L.160-7, 
alinéa 1, du code de l'urbanisme), à la charge de l'État (art. R.160- 30 du code de 
l'urbanisme). 
 
La demande d'indemnité doit, à peine de forclusion, être formulée dans les six mois à 
compter de la date à laquelle a été causé le dommage (art. L. 121-35 et art. R. 123-29 du 
code de l'urbanisme). 
 
Le montant de l'indemnité est fixé, soit à l'amiable, soit en cas de désaccord par le tribunal 
administratif (art. L.121-36 du code de l'urbanisme). Ne donne pas lieu à indemnité la 
suppression des obstacles placés en violation des dispositions de l'article R.121-26 du code 
de l'urbanisme, fixant les effets des servitudes, ou en infraction des règles d'urbanisme 
applicables aux territoires concernés, ou encore aux règles d'occupation du domaine public 
(art. R.121-26 du code de l'urbanisme). La responsabilité civile des propriétaires des 
terrains, voies et chemins grevés par les servitudes, ne saurait être engagée au titre des 
dommages causés ou subis par les bénéficiaires de ces servitudes (art. L.121-37 du code 
de l'urbanisme). 
 
 
 

C - PUBLICITÉ 
 
Modification du tracé et des caractéristiques de la servitude de passage le 
long du littoral et servitude de passage transversale au rivage 
 
Publication au Journal officiel de la République française si l'acte institutif est un décret (art. 
R.121-24 1° du code de l'urbanisme). Publication au recueil des actes administratifs de la 
ou des préfectures intéressées s'il s'agit d'un arrêté (art. R.121-24 2° du code de 
l'urbanisme). 
 

 
1 La distance de 500 mètres est mesurée en ligne droite à partir du débouché sur le rivage de la mer de la voie ou 
du chemin privé d'usage collectif ou, le cas échéant, des sentiers d'accès immédiat qui les prolongent (art. L. 121-
34 du code de l'urbanisme). 
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Dépôt d'une copie de l'acte d'institution à la mairie de chacune des communes concernées. 
Un avis de ce dépôt est donné par affichage en mairie pendant une durée d'un mois. 
Insertion de la mention de l'acte institutif, en caractères apparents dans deux journaux 
régionaux ou locaux diffusés dans les départements concernés. 
 
Mesures de publicité prévues, en matière de publicité foncière, par l'article 36 du décret 
n°55-22 du 4 janvier 19551 (art. R.121-25 du code de l'urbanisme). 
 
 
 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 
 

A - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 
1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 
Obligation pour le maire ou à défaut le préfet, de prendre toute mesure de signalisation 
nécessaire en vue de préciser l'emplacement des servitudes de passage (art. R.121-24 3° 
du code de l'urbanisme). 
 
Possibilité pour l'administration de procéder à la suppression des obstacles placés en 
violation des dispositions de l'article R.121-26 du code de l'urbanisme, fixant les effets de la 
servitude ou en infraction aux règlements d'urbanisme applicables aux territoires concernés, 
ou encore aux règles d'occupation du domaine public, et ce, sans indemnisation (art. R.121-
31 du code de l'urbanisme). 
 
 
2° Obligations de faire imposées 
 
a) Aux propriétaires et à leurs ayants droit 
 
Néant. 
 
b) Aux usagers du sentier 
 
Obligation pour les usagers du sentier résultant des servitudes de n'utiliser celui-ci que pour 
le cheminement pédestre. Ils devront respecter scrupuleusement l'assiette de la servitude et 
ne pas emprunter un passage différent de celui signalé par le maire ou à défaut par le préfet 
et mis en l'état par l'administration pour permettre le passage le long du littoral et l'accès au 
rivage de la mer (art. R.121-27 du code de l'urbanisme). 
 
 
 
  

 
1 L'obligation ainsi faite à l'administration, dans l'intérêt de l'information des usagers, de publier au bureau des 
hypothèques de la situation de l'immeuble concerné, les décisions relatives à la servitude, n'est pas une condition 
de l'opposabilité de la décision ; par suite, le défaut d'une telle publication est sans effet sur les délais de recours 
(Conseil d'État, 29 janvier 1988, M.E.L.A.T.T. c/Dlle A.-M. de Taisne : req. n° 65688, R.D.I. 
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B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 
 
1° Obligations passives 
 
Obligation pour les propriétaires et leurs ayants droit de laisser aux piétons le droit de 
passage sur leur propriété dans une bande de trois mètres de largeur calculée à partir de la 
limite du domaine public maritime, et sur les chemins et voies privés ouverts aux piétons afin 
de leur assurer l'accès au rivage dans les conditions définies à l'article R.121-31 du code de 
l'urbanisme (art. R.121-26 du code de l'urbanisme). 
 
Obligation pour les propriétaires ou leurs ayants droit de n'apporter à l'état des lieux, aucune 
modification de nature à faire obstacle même provisoirement, au libre passage des piétons 
(art. R.121-26 2° du code de l'urbanisme). Obligation pour les propriétaires de laisser 
l'administration compétente établir la signalisation et effectuer les travaux nécessaires pour 
assurer le libre passage et la sécurité des piétons et ce, s'ils ont été avisés quinze jours à 
l'avance, sauf cas d'urgence (art. R.121-26 3° du code de l'urbanisme). 
 
 
2° Droits résiduels du propriétaire 
 
Possibilité pour les propriétaires et leurs ayants droit de faire des travaux sur le sentier 
résultant de la servitude, modifiant l'état des lieux et faisant même obstacle à la libre 
circulation des piétons, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préalable du préfet et que 
cette situation ne se prolonge pas au-delà de six mois (art. R.121-26 2° du code de 
l'urbanisme). Cette possibilité est notamment prévue pour la réalisation de travaux de 
défense contre la mer. 
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I3 
 

SERVITUDES À L'ETABLISSEMENT DES 
CANALISATIONS DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION 

DE GAZ 
SERVITUDES D'ANCRAGE, D'APPUI, DE PASSAGE SUR 
LES TERRAINS NON BATIS, NON FERMES OU CLOS DE 

MURS OU DE CLOTURES EQUIVALENTES 
 
 
 

I - GÉNÉRALITÉS 
 

§ Loi du 15 Juin 1906 art. 12, modifiée par les lois des 4 juillet 1935, 13 décembre 
2000 et 3 janvier 2003, les décrets-lois des 17 juin et 12 novembre 1938 et le décret 
n° 67-885 du 6 octobre 1967. 

§ Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (art. 60) relative à l'expropriation 
portant reconnaissance des servitudes de l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 et 
confiant au juge de l'expropriation la détermination des indemnités dues pour 
imposition des servitudes. 

§ Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 modifié par les décrets n° 85-1109 du 15 octobre 
1985, n° 93-629 du 25 mars 1993 et n° 95-494 du 25 avril 1995 ; portant règlement 
d'administration publique pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 
1946 concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux 
d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que 
les conditions d'établissement desdites servitudes. 

§ Décret n° 91.1147 du 14 octobre 1991. 

§ Arrêté ministériel du 16 novembre 1994 pris en application des articles 3, 4, 7 et 8 
du décret n°91-1147 du 14 octobre 1991 relatif à l'exécution des travaux à proximité 
de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution. 

 
 
 

II - PROCÉDURE D'INSTITUTION 
 

A - PROCÉDURE 
 
Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage sur les terrains non bâtis, non fermés ou clos 
de murs ou de clôtures équivalentes bénéficient aux ouvrages déclarés d'utilité publique (art. 
35 de la loi du 8 avril 1946) à savoir : 

§ Canalisations de transport de gaz et installations de stockage souterrain de gaz 
combustible. 
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§ Canalisations de distribution de gaz et installations de stockage en surface annexes 
de la distribution. 

 
La déclaration d'utilité publique en vue de l'exercice des servitudes, sans recours à 
l'expropriation, est obtenue conformément aux dispositions du chapitre III du décret 
n° 851109 du 15 octobre 1985. Elle est prononcée soit par arrêté préfectoral ou arrêté 
conjoint des préfets des départements intéressés, soit par arrêté du ministre chargé du gaz 
ou par arrêté conjoint du ministre chargé du gaz et du ministre chargé de l'urbanisme, selon 
les modalités fixées par l'article 9 du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985. 
 
La procédure d'établissement des servitudes est définie par le décret du 11 juin 1970 en son 
titre II. 
A défaut d'accord amiable, le distributeur adresse au préfet, par l'intermédiaire de l'ingénieur 
chargé du contrôle, une requête pour l'application des servitudes, accompagnée d'un plan et 
d'un état parcellaire indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par les servitudes. Le 
préfet prescrit alors une enquête publique dont le dossier est transmis aux maires des 
communes intéressées et notifié au demandeur. Les maires intéressés donnent avis de 
l'ouverture de l'enquête et notifient aux propriétaires concernés, les travaux projetés (art. 13 
du décret du 11 juin 1970). 
 
Le demandeur, après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de 
l'enquête, arrête définitivement son projet, lequel est transmis avec l'ensemble du dossier au 
préfet, qui institue par arrêté les servitudes que le demandeur est autorisé à exercer après 
l'accomplissement des formalités de publicité mentionnées à l'article 18 du décret du 11 juin 
1970 et visées ci-dessous en C. 
Remarque : dans la plupart des cas, il est passé entre le concessionnaire et les propriétaires 
intéressés des conventions de servitudes amiables. Ces conventions remplacent les 
formalités mentionnées ci-dessus et produisent les mêmes effets que l'arrêté préfectoral 
d'approbation du projet de détail des tracés (art. 1er du décret n° 67-886 du 6 octobre 1967). 
 
 

B - INDEMNISATION 
 
Des indemnités ne sont dues que s'il y a eu préjudice. Elles sont versées au propriétaire ou 
à l'exploitant pour le dédommager des troubles temporaires qu'il doit subir pendant 
l'exécution des travaux de pose. Si le propriétaire lorsqu'il est distinct de l'exploitant, ou 
l'exploitant lui-même, peut faire valablement état d'un préjudice permanent, une indemnité 
lui sera également versée. En fait, les canalisations de gaz une fois posées n'entraînent 
pratiquement aucun dommage permanent en dehors d'un droit de surveillance dont dispose 
le transporteur ou le distributeur (qui s'exerce environ une fois par an). Les indemnités sont 
versées en une seule fois. 
 
En cas de litige, l'indemnité est fixée par le juge de l'expropriation, conformément aux 
articles 2 et 3 du décret du 6 octobre 1967 (art. 20 du décret du 11 juin 1970). 
 
Elles sont à la charge du transporteur ou du distributeur. 
 
 

C - PUBLICITÉ 
 
Affichage en mairie de chacune des communes intéressées, de l'arrêté instituant les 
servitudes. 
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Notification au demandeur de l'arrêté instituant les servitudes. 
 
Notification dudit arrêté, par les maires intéressés ou par le demandeur, à chaque 
propriétaire et exploitant pourvu d'un titre régulier d'occupation et concernés par les 
servitudes. 
 
 
 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 
 

A - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 
1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 
Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des canalisations souterraines sur des terrains 
privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes. 
 
Droit pour le bénéficiaire de procéder à des abattages d'arbres ou à des élagages de 
branches lors de la pose des conduites. 
 
 
2° Obligations de faire imposées au propriétaire 
 
Néant. 
 
 

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 
 
1° Obligations passives 
 
Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents de 
l'entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des installations. 
 
Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité à des heures normales et 
après en avoir prévenu les intéressés, dans toute la mesure du possible. 
 
 
2° Droits résiduels du propriétaire 
 
Les propriétaires dont les terrains sont traversés par une canalisation de transport de gaz 
(servitudes de passage) conservent le droit de les clore ou d'y élever des immeubles à 
condition toutefois d'en avertir l'exploitant. 
 
En ce qui concerne plus particulièrement les travaux de terrassement, de fouilles, de forage 
ou d'enfoncement susceptible de causer des dommages aux conduites de transport, leur 
exécution ne peut être effectuée que conformément aux dispositions d'un arrêté-type pris 
par le ministre de l'industrie. 
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I4 
 

SERVITUDES RELATIVES À L'ETABLISSEMENT DES 
CANALISATIONS ELECTRIQUES (OUVRAGES DU 
RESEAU D'ALIMENTATION GENERALE ET DES 

RESEAUX DE DISTRIBUTION PUBLIQUE) 
SERVITUDES D'ANCRAGE, D'APPUI, DE PASSAGE, 

D'ELAGAGE ET D'ABATTAGE D'ARBRES 
 
 
 

I - REFERENCES 
 

§ Articles L.321-1 et suivants et L.323-3 et suivants du Code de l’énergie. 

§ Décret n° 67-886 du 6 Octobre 1967 portant règlement d’administration publique 
pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et de la loi 
du 16 octobre 1919 relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique. 

§ Décret n° 70-492 du 11 Juin 1970 modifié portant règlement d'administration 
publique pour l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 Avril 1946 
concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et 
de gaz qui ne nécessitent que l'établissement des servitudes ainsi que les 
conditions d'établissement des dites servitudes.  

 
 
 

II. - EFFETS DE LA SERVITUDE 
 
Ce sont les effets prévus par les articles L.323-3 et suivants du Code de l’énergie. Le décret 
n° 67-886 du 6 Octobre 1967 portant règlement d’administration publique pour l’application 
de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative 
à l’utilisation de l’énergie hydraulique établit une équivalence entre l'arrêté préfectoral de 
mise en servitudes légales et les servitudes instituées par conventions.  
 
 

A - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 
Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs 
aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, soit 
sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, 
dans les conditions de sécurité prescrites par les règlements administratifs (servitude 
d'ancrage).  
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Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des 
propriétés, sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient, 
ou non, closes ou bâties (servitude de surplomb).  
 
Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports 
pour les conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de 
murs ou autres clôtures équivalentes (servitudes d'implantation). 
 
Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches d'arbres qui se trouvant à 
proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur 
mouvement ou leur chute occasionner des court-circuit ou des avaries aux ouvrages (article 
L.323-4 du Code de l’énergie). 
 
 

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 
 
1° Obligations passives 
 
Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents et aux 
préposés du bénéficiaire pour la pose, l'entretien, la réparation et la surveillance des 
installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'à des heures normales et après 
avoir prévenu les intéressés, sauf en cas d'urgence. 
 
 
2° Droits des propriétaires 
 
Les propriétaires, dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou 
terrasses, conservent le droit de démolir, réparer ou surélever. Les propriétaires, dont les 
terrains sont grevés de servitudes d'implantation ou de surplomb, conservent également le 
droit de se clore ou de bâtir. Dans tous les cas, les propriétaires doivent toutefois un mois 
avant d'entreprendre ces travaux, prévenir par lettre recommandée l'exploitant de l’ouvrage. 
 
 
 

III. – REMARQUE IMPORTANTE 
 
Il convient de consulter l'exploitant du réseau avant toute délivrance de permis de construire 
à moins de 100 mètres des réseaux HTB > 50 000 Volts, afin de vérifier la compatibilité des 
projets de construction avec ses ouvrages, en référence aux règles de l'arrêté 
interministériel fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions 
d’énergie électrique.  
 
 
 

IV. - EFFETS DE LA SERVITUDE CONCERNANT LES 
TRAVAUX 

 
Mesures à prendre avant l'élaboration de projets et lors de la réalisation de travaux (excepté 
les travaux agricoles de surfaces) à proximité des ouvrages de transport électrique HTB 
(lignes à haute tension). 
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En application du décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exécution de travaux à 
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution, codifié aux articles R.554-20 et suivants du Code de l’environnement, le maître 
d’ouvrage des travaux est soumis à plusieurs obligations et doit notamment consulter le 
guichet unique sur l’existence éventuelle d’ouvrages dans la zone de travaux prévue.  
 
Lorsque l’emprise des travaux entre dans la zone d’implantation de l’ouvrage, le maître 
d’ouvrage doit réaliser une déclaration de projet de travaux (DT). 
 
L’exécutant des travaux doit également adresser une déclaration d’intention de 
commencement de travaux (DICT) reprenant les mêmes informations que la DT 
(localisation, périmètre de l’emprise des travaux, nature des travaux et techniques 
opératoires prévues).  
 
L’exploitant des ouvrages électriques répond alors dans un délai de 9 jours pour les DT 
dématérialisées et 15 jours pour les DT non dématérialisées et toute DICT. Des classes de 
précisions sont données par les exploitants et des investigations complémentaires peuvent 
être réalisées.  
 
 
 

V. - SERVICES RESPONSABLES 
 
1° National 
 
Ministère en charge de l’énergie. 
 
 
2° Régionaux ou départementaux 
 
Pour les tensions supérieures à 50 000 Volts : 

§ DREAL. 

§ RTE.  

 
Pour les tensions inferieures à 50 000 Volts, hors réseau d’alimentation générale : 

§ DREAL. 

§ Distributeurs ERDF et /ou Régies.  
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PT2 
 

SERVITUDES RELATIVES AUX TRANSMISSIONS 
RADIOÉLECTRIQUES CONCERNANT LA PROTECTION 
CONTRE LES OBSTACLES DES CENTRES D'ÉMISSION 

ET DE RÉCEPTION  
 
 

I - GÉNÉRALITÉS 
 
Code des postes et télécommunications électroniques, articles L. 54 à L. 56, R. 21 à R. 26 
et R. 39. 
 
 

II - PROCÉDURE D'INSTITUTION 
 

A - PROCÉDURE 
 
Servitudes instituées par un décret particulier à chaque centre, soumis au contreseing du 
ministre dont les services exploitent le centre et du secrétaire d’État chargé de 
l'environnement. Ce décret auquel est joint le plan des servitudes intervient après 
consultation des administrations concernées, enquête publique dans les communes 
intéressées et transmission de l'ensemble de dossier d'enquête au Comité de coordination 
des télécommunications. L'accord préalable du ministre chargé de l'industrie et du ministre 
chargé de l'agriculture est requis dans tous les cas. Si l'accord entre les ministres n'intervient 
pas, il est statué par décret en Conseil d’État (art. 25 du code des postes et 
télécommunications électroniques). 
 
Les servitudes instituées par décret sont modifiées selon la procédure déterminée ci-dessus 
lorsque la modification projetée entraîne un changement d'assiette de la servitude ou son 
aggravation. Elles sont réduites ou supprimées par décret sans qu'il y ait lieu de procéder à 
l'enquête (art. 25 du code des postes et télécommunications électroniques). 
 
Le plan des servitudes détermine, autour des centres d'émission et de réception dont les 
limites sont définies conformément au deuxième alinéa de l'article R. 22 du code des postes 
et télécommunications électroniques ou entre des centres assurant une liaison 
radioélectrique sur ondes de fréquence supérieure à 30 MHz, différentes zones possibles de 
servitudes. 
 
 
a) Autour des centres émetteurs et récepteurs et autour des stations de 
radiorepérage et de radionavigation, d'émission et de réception 
(Art. R. 21 et R. 22 du code des postes et télécommunications électroniques) 
 
Zone primaire de dégagement 
 
A une distance maximale de 200 mètres (à partir des limites du centre), les différents 
centres à l'exclusion des installations radiogoniométriques ou de sécurité aéronautique pour 
lesquelles la distance maximale peut être portée à 400 mètres. 



 
 

PLU de la Ville de Saint-Jean-de-Luz – Annexes  42 
 

Annexes 
Servitudes d’utilité publique 

 
1 

Zone secondaire de dégagement 
 
La distance secondaire à partir des limites du centre peut être de 2 000 mètres. 
 
Secteur de dégagement 
 
D'une ouverture de quelques degrés à 360° autour des stations de radiorepérage et de 
radionavigation et sur une distance maximale de 5 000 mètres entre les limites du centre et 
le périmètre du secteur. 
 
 
b) Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par ondes de 
fréquence supérieure à 30 MHz 
(Art. R. 23 du code des postes et télécommunications électroniques) 
 
Zone spéciale de dégagement 
 
D'une largeur approximative de 500 mètres compte-tenu de la largeur du faisceau hertzien 
proprement dit estimée dans la plupart des cas à 400 mètres et deux zones latérales de 50 
mètres. 
 
 

B - INDEMNISATION 
 
Possible si le rétablissement des liaisons cause aux propriétés et aux ouvrages un 
dommage direct matériel et actuel (art. L. 56 du code des postes et télécommunications 
électroniques). La demande d'indemnité doit être faite dans le délai d'un an du jour de la 
notification  des mesures imposées. A défaut d'accord préalable, les contestations relatives 
à cette indemnité sont de la compétence du tribunal administratif (art. L. 56 du code des 
postes et télécommunications électroniques)1. 
 
 

C - PUBLICITÉ 
 
Publication des décrets au Journal Officiel de la République française. Publication au fichier 
du ministère des postes, des télécommunications et de l'espace (instruction du 21 Juin 
1961, n° 40) qui alimente le fichier mis à la disposition des préfets, des directeurs 
départementaux de l'équipement, des directeurs interdépartementaux de l'industrie. 
Notification par les maires aux intéressés des mesures qui leur sont imposées. 
 
 
 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 
 

A - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 
1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 
Droit pour l'administration de procéder à l'expropriation des immeubles par nature pour 
lesquels aucun accord amiable n'est intervenu quant à leur modification ou à leur 

 
1 N'ouvre pas droit à indemnité l'institution d'une servitude de protection des télécommunications 
radioélectriques entraînant l'inconstructibilité d'un terrain (Conseil d’État, 17 octobre 1980, époux 
Pascal : C.J.E.G. 1980, p. 161). 
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suppression, et ce dans toutes les zones et le secteur de dégagement. 
 
 
2° Obligations de faire imposées au propriétaire 
 
Au cours de l'enquête publique : 
 
Les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées par arrêté du préfet, de laisser 
pénétrer les agents de l'administration chargés de la préparation du dossier d'enquête dans 
les propriétés non closes de murs ou de clôtures équivalentes (art. R. 25 du code des 
postes et télécommunications électroniques). 
 
Dans les zones et dans le secteur de dégagement : 
 
Obligation pour les propriétaires, dans toutes les zones et dans le secteur de dégagement, 
de procéder si nécessaire à la modification ou à la suppression des bâtiments constituant 
des immeubles par nature, aux termes des articles 518 et 519 du code civil. Obligation pour 
les propriétaires, dans la zone primaire de dégagement, de procéder si nécessaire à la 
suppression des excavations artificielles, des ouvrages métalliques fixes ou mobiles, des 
étendues d'eau ou de liquide de toute nature. 
 
 

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 
 
1° Obligations passives 
 
Interdiction, dans la zone primaire, de créer des excavations artificielles (pour les stations de 
sécurité aéronautique), de créer tout ouvrage métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau 
ou de liquide de toute nature ayant pour résultat de perturber le fonctionnement du centre 
(pour les stations de sécurité aéronautique et les centres radiogoniométriques). 
 
Limitation, dans les zones primaires et secondaires et dans les secteurs de dégagement, de 
la hauteur des obstacles. En général le décret propre à chaque centre renvoie aux cotes 
fixées par le plan qui lui est annexé. 
 
Interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des 
obstacles au-dessus d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant les 
aériens d'émission ou de réception sans, cependant, que la limitation de hauteur imposée 
puisse être inférieure à 25 mètres (art. R. 23 du code des postes et télécommunications 
électroniques). 
 
 
2° Droits résiduels du propriétaire 
 
Droit pour les propriétaires de créer, dans toutes les zones de servitudes et dans les 
secteurs de dégagement, des obstacles fixes ou mobiles dépassant la cote fixée par le 
décret des servitudes, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation du ministre qui exploite ou 
contrôle le centre. 
 
Droit pour les propriétaires dont les immeubles soumis à l'obligation de modification des 
installations préexistantes ont été expropriés à défaut d'accord amiable de faire état d'un 
droit de préemption, si l'administration procède à la revente de ces immeubles aménagés 
(art. L. 55 du code des postes et télécommunications électroniques). 
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T1 
 

ZONE FERROVIAIRE EN BORDURE DE LAQUELLE 
PEUVENT S’APPLIQUER LES SERVITUDES RELATIVES 

AU CHEMIN DE FER 
 
 
 

I - GÉNÉRALITÉS 
 
Servitudes relatives aux chemins de fer. 
 
Servitudes de grande voirie : 

§ Alignement. 

§ Occupation temporaire des terrains en cas de réparation. 

§ Distance à observer pour les plantations et l'élagage des arbres plantés. 

§ Mode d'exploitation des mines, carrières et sablières. 

 
Servitudes spéciales pour les constructions, les excavations et les dépôts de matières 
inflammables ou non. 
 
Servitudes de débroussaillement. 
 
Loi du 15 juillet 1845 modifiée sur la police des chemins de fer - Décret du 22 mars 1942. 
 
Code minier, articles 84 (modifié) et 107. 
 
Code forestier, articles L. 322-3 et L. 322-4. 
 
Loi du 29 décembre 1892 (occupation temporaire). 
 
Décret-loi du 30 octobre 1935 modifié en son article 6 par la loi du 27 octobre 1942 relatif à 
la servitude de visibilité concernant les voies publiques et les croisements à niveau. 
 
Décret n° 59.962 du 31 juillet 1959 modifié concernant l‘emploi des explosifs dans les 
minières et carrières. 
 
Décret du 14 mars 1964 relatif aux voies communales 
 
Décret n° 69.601 du 10 juin 1969 relatif à la suppression des installations lumineuses de 
nature à créer un danger pour la circulation des trains. 
 
Décret n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié portant règlement général des industries extractives 
et circulaire d'application du 7 mai 1980 et documents annexes à la circulaire. 
 
Fiche note 11-18 BIG n° 78-04 du 30 mars 1978. 
 
Ministère chargé des transports (direction des transports terrestres). 
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II - PROCÉDURE D'INSTITUTION 
 

A - PROCÉDURE 
 
Application des dispositions de la loi du 15 juillet 1845 modifiée sur la police des chemins de 
fer, qui a institué des servitudes à l'égard des propriétés riveraines de la voie ferrée. 
 
Sont applicables aux chemins de fer : 

§ Les lois et règlements sur la grande voirie qui ont pour objet d'assurer la 
conservation des fossés, talus, haies et ouvrages, le passage des bestiaux et les 
dépôts de terre et autres objets quelconques (art. 2 et 3 de la loi du 15 juillet 1845 
modifiée). 

§ Les servitudes spéciales qui font peser des charges particulières sur les propriétés 
riveraines afin d'assurer le bon fonctionnement du service public que constituent les 
communications ferroviaires (art. 5 et suivants de la loi du 15 juillet 1845 modifiée). 

§ Les lois et règlements sur l'extraction des matériaux nécessaires aux travaux publics 
(loi du 29 décembre 1892 sur l'occupation temporaire). 

 
Les servitudes de grande voirie s'appliquent dans des conditions un peu particulières. 
 
Alignement 
 
L'obligation d'alignement s'impose aux riverains de la voie ferrée proprement dite et à ceux 
des autres dépendances du domaine public ferroviaire telles que les gares, les cours de 
gare et avenues d'accès non classées dans une autre voirie. 
 
L'obligation d'alignement ne concerne pas les dépendances qui ne font pas partie du 
domaine public où seule existe une obligation éventuelle de bornage à frais communs. 
 
L'alignement, accordé et porté à la connaissance de l'intéressé par arrêté préfectoral, a pour 
but essentiel d'assurer le respect des limites des chemins de fer. 
 
L'administration ne peut pas, comme en matière de voirie, procéder à des redressements, ni 
bénéficier de la servitude de reculement (Conseil d'Etat, 3 juin 1910, Pourreyron). 
 
Mines et carrières 
 
Les travaux de recherche et d'exploitation de mines et carrières à ciel ouvert et de mines et 
carrières souterraines effectués à proximité d'un chemin de fer ouvert au service public 
doivent être exécutés dans les conditions prévues par les articles 1er et 2 du titre « Sécurité 
et salubrité publiques » du règlement général des industries extractives, institué par le 
décret n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié et complété par les documents annexes à la 
circulaire d'application du 7 mai 1980. 
 
La modification des distances limites et des zones de protection peut être effectuée par le 
préfet après avis du directeur interdépartemental de l'industrie, dans la limite où le 
permettent ou le commandent la sécurité et la salubrité publiques (art. 3, alinéa 1, du titre 
« Sécurité et salubrité publiques »). 
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La police des mines et des carrières est exercée par le préfet, assisté à cet effet par le 
directeur interdépartemental de l'industrie (art. 3 du décret n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié 
portant règlement général des industries extractives). 
 
 

B - INDEMNISATION 
 
L'obligation de procéder à la suppression de constructions existantes au moment de la 
promulgation de la loi de 1845 ou lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées ouvre 
droit à indemnité fixée comme en matière d'expropriation (art. 10 de la loi du 15 juillet 1845 
modifiée). 
 
L'obligation de procéder à la suppression de plantations, excavations, couvertures en 
chaume, amas de matériaux existants au moment de la promulgation de la loi de 1845 ou 
lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées ouvre aux propriétaires un droit à 
indemnité déterminée par la juridiction administrative, selon les règles prévues en matière 
de dommage de travaux publics. 
 
L'obligation de débroussaillement, conformément aux termes des articles L. 322-3 et L. 322-
4 du code forestier, ouvre aux propriétaires un droit à indemnité. En cas de contestation, 
l'évaluation sera faite en dernier ressort par le tribunal d'instance. 
 
Une indemnité est due aux concessionnaires de mines établies antérieurement, du fait du 
dommage permanent résultant de l'impossibilité d'exploiter des richesses minières dans la 
zone prohibée. 
 
En dehors des cas énoncés ci-dessus, les servitudes applicables aux riverains du chemin de 
fer n'ouvrent pas droit à indemnité. 
 
 

C – PUBLICITÉ 
 
En matière d'alignement, délivrance de l'arrêté d’alignement par le préfet. 
 
 
 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 
 

A - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 
1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 
Possibilité pour la S.N.C.F., quand le chemin de fer traverse une zone boisée, d'exécuter à 
l'intérieur d'une bande de 20 mètres de largeur calculée du bord extérieur de la voie, et 
après en avoir avisé les propriétaires, les travaux de débroussaillement de morts-bois (art. 
L. 322-3 et L. 322-4 du code forestier). 
 
 
2° Obligations de faire imposées au propriétaire 
 
Obligation pour le riverain, avant tous travaux, de demander la délivrance de son 
alignement. 
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Obligation pour les propriétaires riverains de procéder à l'élagage des plantations situées sur 
une longueur de 50 mètres de part et d'autre des passages à niveau ainsi que de celles 
faisant saillie sur la zone ferroviaire, après intervention pour ces dernières d'un arrêté 
préfectoral (lois des 16 et 24 août 1970). Sinon intervention d'office de l'administration. 
 
Application aux croisements à niveau non munis de barrières d'une voie publique et d'une 
voie ferrée des dispositions relatives à la servitude de visibilité figurant au décret-loi du 30 
octobre 1935 modifié par la loi du 27 octobre 1942. 
 
Obligation pour les propriétaires, sur ordre de l'administration, de procéder, moyennant 
indemnité, à la suppression des constructions, plantations, excavations, couvertures de 
chaume, amas de matériaux combustibles ou non, existants dans les zones de protection 
édictées par la loi du 15 juillet 1845 modifiée, et pour l'avenir lors de l'établissement de 
nouvelles voies ferrées (art. 10 de la loi du 15 juillet 1845). 
 
En cas d'infraction aux prescriptions de la loi du 15 juillet 1845 modifiée, réprimée comme en 
matière de contravention de grande voirie, les contrevenants sont condamnés par le juge 
administratif à supprimer, dans un certain délai, les constructions, plantations, excavations, 
couvertures en chaume, dépôts contraires aux prescriptions, faute de quoi la suppression a 
lieu d'office aux frais du contrevenant (art. 11, alinéas 2 et 3, de la loi du 15 juillet 1845). 
 
 

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 
 
1° Obligations passives 
 
Obligation pour les riverains voisins d'un passage à niveau de supporter les servitudes 
résultant d'un plan de dégagement établi en application du décret-loi du 30 octobre 1935 
modifié le 27 octobre 1942 concernant les servitudes de visibilité. 
 
Interdiction aux riverains des voies ferrées de procéder à l'édification d'aucune construction 
autre qu'un mur de clôture, dans une distance de 2 mètres d'un chemin de fer. Cette 
distance est mesurée soit de l'arête supérieure du déblai, soit de l'arête inférieure du talus 
de remblai, soit du bord extérieur du fossé du chemin et à défaut d'une ligne tracée à 
1,50 mètres à partir des rails extérieurs de la voie de fer. L'interdiction s'impose aux riverains 
de la voie ferrée proprement dite et non pas aux dépendances du chemin de fer non 
pourvues de voies: elle concerne non seulement les maisons d'habitation mais aussi les 
hangars, magasins, écuries, etc. (art. 5 de la loi du 15 juillet 1845). 
 
Interdiction aux riverains des voies ferrées de planter des arbres à moins de 6 mètres et des 
haies vives à moins de 2 mètres de la limite de la voie ferrée constatée par un arrêté 
d'alignement. Le calcul de la distance est fait d'après les règles énoncées ci-dessus en 
matière de construction (application des règles édictées par l'article 5 de la loi du 9 ventôse, 
An VIII). 
 
Interdiction d'établir aucun dépôt de pierres ou objets non inflammables pouvant être 
projetés sur la voie à moins de 5 mètres. Les dépôts effectués le long des remblais sont 
autorisés lorsque la hauteur du dépôt est inférieure à celle du remblai (art. 8 de la loi du 15 
juillet 1845 modifiée). 
 
Interdiction d'établir aucun dépôt de matières inflammables et des couvertures en chaume à 
moins de 20 mètres d'un chemin de fer. 
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Interdiction aux riverains d'un chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 3 mètres au-
dessus du terrain naturel de pratiquer des excavations dans une zone de largeur égale à la 
hauteur verticale du remblai, mesurée à partir du pied du talus (art. 6 de la loi du 15 juillet 
1845 modifiée). 
 
Interdiction aux riverains de la voie ferrée de déverser leurs eaux résiduelles dans les 
dépendances de la voie (art. 3 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée). 
 
Interdiction de laisser subsister, après mise en demeure du préfet de les supprimer, toutes 
installations lumineuses et notamment toutes publicités lumineuses au moyen d'affiches, 
enseignes ou panneaux lumineux ou réfléchissants lorsqu'elles sont de nature à créer un 
danger pour la circulation des convois en raison de la gêne qu'elles apportent pour 
l'observation des signaux par les agents des chemins de fer (art. 73-7° du décret 22 mars 
1942 modifié). 
 
 
2° Droits résiduels du propriétaire 
 
Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir, par arrêté préfectoral, une dérogation à 
l'interdiction de construire à moins de 2 mètres du chemin de fer lorsque la sûreté publique, 
la conservation du chemin de fer et la disposition des lieux le permettent (art. 9 de la loi du 
15 juillet 1845 modifiée). 
 
Possibilité pour les riverains propriétaires de constructions antérieures à la loi de 1845 ou 
existantes lors de la construction d'un nouveau chemin de fer de les entretenir dans l'état où 
elles se trouvaient à cette époque (art. 5 de la loi de 1845 modifiée). 
 
Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir, par décision du préfet, une dérogation à 
l'interdiction de planter des arbres (distance ramenée de 6 mètres à 2 mètres) et les haies 
vives (distance ramenée de 2 mètres à 0,50 mètre). 
 
Possibilité pour les propriétaires riverains d'exécuter des travaux concernant les mines et 
carrières, à proximité des voies ferrées, dans les conditions définies au titre “Sécurité et 
salubrité publiques” du règlement général des industries extractives institué par le décret n° 
80-331 du 7 mai 1980 modifié et complété par les documents annexes à la circulaire du 7 
mai 1980. 
 
Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des excavations en bordure de voie 
ferrée en remblai de plus de 3 mètres dans la zone d'une largeur égale à la hauteur verticale 
du remblai mesurée à partir du pied du talus, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation 
préfectorale délivrée après consultation de la S.N.C.F. 
 
Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des dépôts d'objets non 
inflammables dans la zone de prohibition lorsque la sûreté publique, la conservation du 
chemin de fer et la disposition des lieux le permettent et à condition d'en avoir obtenu 
l'autorisation préfectorale. 
 
Les dérogations accordées à ce titre sont toujours révocables (art. 9 de la loi de 1845 
modifiée). 
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1 / SERVITUDES GREVANT LES PROPRIETES RIVERAINES DU CHE MIN DE FER 
 
L’article 3 de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer rend applicable aux propriétés riveraines 
de la voie ferrée les servitudes prévues par les lois et règlements de la grande voirie et qui concerne 
notamment : 
 

- l’alignement, 
- l’écoulement des eaux, 
- la distance à observer pour les plantations et l’élagage des arbres plantés. 

 
D’autre part, les articles 5 et 6 de ladite loi instituent des servitudes spéciales en ce qui concerne les distances 
à respecter pour les constructions et les excavations le long de la voie ferrée. 
 
De plus, en application du décret -loi du 30 novembre 1935 modifié par la loi du 27 octobre 1942, des 
servitudes peuvent grever les propriétés riveraines du chemin de fer en vue d’améliorer la visibilité aux abords 
des passages à niveau. 
 
Les distances fixées par la loi du 15 juillet 1845 sont calculées à partir de la limite légale du chemin de fer, 
laquelle est indépendante de la limite réelle du domaine concédé à la SNCF. 
 
 
 
Selon l’article 5 de cette loi, la limite légale du chemin de fer est déterminée de la manière suivante : 
 
 
a) Voie en plate-forme sans fossé  : 
 
Une ligne idéale tracée à 1,50 mètre  
du bord du rail extérieur (figure 1). 
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b) voie en plate-forme avec fossé  : 
 
Le bord extérieur du fossé (figure 2) 
 
 
 
 
c) voie en remblai  : 
 
L’arête inférieure du talus de remblai (figure 3) 
 
 
 ou 
 
 
le bord extérieur du fossé si cette voie 
en comporte un (figure 4) 
 
 
 
 
 
d) voie en déblai  : 
 
L’arête supérieure du talus de déblai (figure 5) 
 
 
 
 
 
 
Dans le cas d’une voie posée à flan de coteau, la limite légale à considérer est constituée par le point extrême 
des déblais ou remblais effectués pour la construction de la ligne et non la limite du terrain naturel (figures 6 et 
7). 
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Lorsque le talus est remplacé par un mur de soutènement, la limite légale est, en cas de remblai, le pied, et, 
en cas de déblai, la crête de ce mur (figures 8 et 9). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lorsque le chemin de fer est établi en remblai et que le talus a été rechargé ou modifié par suite d’apport de 
terre ou d’épuration de ballast, la limite légale pourra être déterminée à partir du pied du talus primitif, à moins 
toutefois que cet élargissement de plate-forme ne soit destiné à l’établissement prochain de nouvelles voies. 
 
En bordure des lignes à voie unique dont la plate-forme a été acquise pour 2 voies, la limite légale est 
déterminée en supposant la deuxième voie construite avec ses talus et fossés. 
 
Il est, par ailleurs, fait observer que les servitudes prévues par la loi du 15 juillet 1845 sur la police des 
chemins de fer n’ouvrent pas droit à indemnité. 
 
Enfin, il est rappelé qu’indépendamment des servitudes énumérées ci-dessus – dont les conditions 
d’application vont être maintenant précisées – les propriétaires riverains du chemin de fer doivent se 
conformer, le cas échéant, aux dispositions de la loi de 1845, concernant les dépôts temporaires et 
l’exploitation des mines et carrières à proximité des voies ferrées. 
 
 
 
1 - ALIGNEMENT  
 
L’alignement est la procédure par laquelle l’administration détermine les limites du domaine public ferroviaire. 
 
Tout propriétaire riverain du chemin de fer qui désire élever une construction ou établi une clôture, doit 
demander l’alignement. Cette obligation s’impose non seulement aux riverains de la voie ferrée proprement 
dite, mais encore à ceux des autres dépendances du domaine public ferroviaire telles que gares, cours de 
gares, avenues d’accès, etc. 
 
L’alignement est délivré par arrêté préfectoral. Cet arrêté indique aussi les limites de la zone de servitudes à 
l’intérieur de laquelle il est interdit, en application de la loi du 15 juillet 1845, d’élever des constructions, 
d’établir des plantations ou d’effectuer des excavations. 
 
L’alignement ne donne pas droit aux riverains du chemin de fer les droits qu’il confère le long des voies 
publiques, dits « aisances de voirie ». Ainsi, aucun accès ne peut être pris sur la voie ferrée. 
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2 - ECOULEMENT DES EAUX  
 
Les riverains du chemin de fer doivent recevoir les eaux naturelles telles qu’eaux pluviales, de source ou 
d’infiltration provenant normalement de la voie ferrée ; ils ne doivent rien entreprendre qui serait de nature à 
gêner leur libre écoulement ou à provoquer leur refoulement dans les emprises ferroviaires. 
 
D’autres part, si les riverains peuvent laisser écouler sur le domaine ferroviaire les eaux naturelles de leurs 
fonds, dès l’instant qu’ils n’en modifient ni le cours ni le volume, par contre il leur est interdit de déverser leurs 
eaux usées dans les dépendances du chemin de fer. 
 
 
 
3 - PLANTATIONS  
 
a) arbres à hautes tiges : aucune plantation d’arbres à haute tige ne peut être faite à moins de six mètres de 

la limite légale du chemin de fer. Toutefois, cette distance peut être ramenée à deux mètres de la limite 
réelle par autorisation préfectorale (figure 10). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
b) haies vives : Elles ne peuvent être plantées à l’extrême limite des propriétés riveraines : une distance de 

deux mètres de la limite légale doit être observée, sauf dérogation accordée par le Préfet qui peut réduire 
cette distance jusqu’à 0,50 m de la limite réelle (figure 11). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4 - CONSTRUCTIONS 
 
Indépendamment des marges de reculement susceptibles d’être prévues dans les Plans Locaux d’Urbanisme 
(P.L.U.) ou dans les cartes communales pour les communes dépourvues de P.L.U., aucune construction autre 
qu’un mur de clôture, ne peut être établie à moins de deux mètres de la limite légale du chemin de fer. 
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Il résulte des dispositions précédentes que si les clôtures sont autorisées à la limite réelle du chemin de fer, 
les constructions doivent être établies en retrait de cette limite dans le cas où celle-ci serait située à moins de 
deux mètres de la limite légale. 
 
Cette servitude de reculement ne s’impose qu’aux propriétés riveraines de la voie ferrée proprement dite, qu’il 
s’agisse d’une voie principale ou d’une voie de garage ou encore de terrains acquis pour la pose d’une 
nouvelle voie. 
 
Par ailleurs, il est rappelé qu’il est interdit aux propriétaires riverains du chemin de fer d’édifier, sans 
l’autorisation de la SNCF, des constructions qui, en raison de leur implantation, entraîneraient, par application 
des dispositions d’urbanisme, la création de zones de prospect sur le domaine public ferroviaire (cf. 2ème partie 
ci-après). 
 
 
5 - EXCAVATIONS  
 
Aucune excavation ne peut être édifiée en bordure de la voie ferrée lorsque celle-ci se trouve en remblai de 
plus de trois mètres au-dessus du terrain naturel, dans une zone de largeur égale à la hauteur du remblai, 
mesurée à partir du pied de talus (figure 13). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Est à considérer comme dangereux pour le chemin de fer, une excavation dont le fond de fouille entamerait un 
talus fictif dont la crête serait située à 1,50 m du rail le plus proche et ayant une inclinaison de 45° par rapport 
à la verticale, lorsque le terrain naturel a un coefficient de frottement(1) supérieur à 1 (figure 13bis) et une 
inclinaison de 60° par rapport à la verticale lorsq ue le terrain naturel, peu stable, a un coefficient de frottement 
inférieur à 1 (figure 13ter). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
6 - CARRIERES 

 

 

  

(1) coefficient de frottement 
 
sable fin et sec  0,60 
sable très fin  0,65 
terre meuble très sèche  0,81 
terre ordinaire bien sèche 1,07 
terre ordinaire humectée 1,38 
terre forte très compacte 1,43 
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Sont considérés comme carrières les gîtes de matériaux de construction, de matériaux d’empierrement et de 
viabilité, de matériaux pour l’industrie céramique, de matériaux d’amendement pour la culture des terres et 
d’autres substances analogues, le tout exploité à ciel ouvert ou avec des galeries souterraines. 
 
L’exploitation d’une carrière doit être déclarée au Maire qui transmet la déclaration au Préfet. Elle est soumise 
à la réglementation édictée par le décret 56.838 du 16 août 1956 portant code minier, et aux décrets pris en 
application de l’article 107 de ce code. 
 
Lors de l’exploitation à ciel ouvert, les bords de fouilles ou excavations sont établies et tenues à une distance 
horizontale de 10 mètres au moins des bâtiments ou constructions quelconques, publics ou privés, des routes 
ou chemins, cours d’eau, canaux, fossés, rigoles, conduites d’eau, etc. L’exploitation de la masse est arrêtée, 
à compter des bords de la fouille, à une distance horizontale réglée à un mètre pour chaque mètre d’épaisseur 
des terres de recouvrement, s’il s’agit d’une masse solide (figure 14) ou à un mètre pour chaque mètre de 
profondeur totale de fouille, si cette masse, par sa cohésion, est analogue à ces terres de recouvrement 
(figure 15). 

 
Figure 14        Figure 15 
 
L’exploitation d’une carrière souterraine ne peut être poursuivie que jusqu’à une distance horizontale de 10 
mètres des bâtiments et constructions quelconques, des routes et des chemins, etc. Cette distance est 
augmentée d’un mètre pour chaque mètre de hauteur de l’excavation (figure 16). 

 
Si l’exploitation d’une carrière à ciel ouvert ou d’une carrière souterraine à proximité du chemin de fer a pour 
effet de compromettre la solidité de la voie, la SNCF conserve la possibilité d’intervenir pour faire modifier les 
conditions de cette exploitation ou faire rapporter l’arrêté préfectoral qui l’a autorisée. Il appartient au chef de 
district d’alerter ses supérieurs et au Directeur d’Etablissement d’intervenir auprès du Préfet. 
 
 
 

Figure 16 
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6 – DEPOTS  
 
 
Dépôts de matières inflammables :  
 
Les dépôts de matières inflammables ne peuvent être établis à moins de 20 mètres de la limite légale du chemin 
de fer (figure 17).  
 
 

 
 
 
 
Cette interdiction ne s’applique pas aux dépôts provisoires de récoltes établis pendant le temps la moisson, et, 
par assimilation, aux dépôts de fumier et de gadoue pendant le laps de temps nécessaire à leur enfouissement. 
 
Les principales matières inflammables sont :  
 

- Les meules de céréales et de pailles diverses ;  
- Les fumiers, les dépôts d’ordures et gadoues ;  
- Les bois de mine, les bois de sciage, les planches de bois tendre, tels que pin, sapin, peuplier ;  
- Les planches de bois dur d’une épaisseur inférieure à 26 mm, les déchets de bois, copeaux et sciures ;  
- Les couvertures en chaume ;  
- Les broussailles et herbes sèches coupées provenant spontanément du sol et amoncelées ou réunies, 

etc. ;  
- Les hydrocarbures même enfermés dans des réservoirs hermétiquement clos, 
- Les dépôts de vieux pneus à l’air libre. 

 
Ne sont pas considérés comme matières inflammables :  
 

- Les couvertures en carton bitumé et sablé ; 
- Les bois en grumes, les planches de bois dur d’une épaisseur au moins égale à 26 mm, les poutrelles et 

chevrons à condition que les dépôts ne contiennent pas de déchets, de sciures, fagots ou autres menus 
bois. 

 
D’une manière générale, le caractère inflammable des dépôts s’apprécie d’après la consistance physique et non 
d’après une référence à un règlement ministériel. Cette liste n’a pas pour objet d’être exhaustive.  
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Dépôts de matières non-inflammables :  
 
Aucun dépôt de matières non-inflammables ne peut être constitué à moins de 5 mètres de la imite légale du 
chemin de fer (figure 18), sauf dérogation accordée par le Préfet, préalablement à l’installation du dépôt. 
 
Ces prescriptions sont applicables même dans le cas où il existe un mur séparatif entre le chemin de fer et une 
propriété riveraine.  
 

 
 
Les dépôts de matières non inflammables peuvent être constitués à la limite réelle du chemin de fer sans 
dérogation seulement dans le deux cas suivants :  
 

- Si le chemin de fer est en remblai à la condition que la hauteur du dépôt n’excède pas la hauteur du 
remblai du chemin de fer (figure 19) 

- S’il s’agit d’un dépôt temporaire d’engrais ou autres objets nécessaires à la culture des terres.   
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7 - SERVITUDES DE VISIBILITE AUX ABORDS DES PASSAGE S A NIVEAU  
 
Les propriétés riveraines ou voisines du croisement à niveau d’une voie publique et d’une voie ferrée sont 
susceptibles d’être frappées de servitudes de visibilité en application du décret-loi du 30 octobre 1935 modifié 
par la loi du 27 octobre 1942. 
 
Ces servitudes peuvent comporter, suivant les cas : 
 
- l’obligation de supprimer les murs de clôture ou de les remplacer par des grilles, de supprimer les 

plantations gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à un niveau déterminé, 
 
- l’interdiction de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des installations au-

dessus d’un certain niveau, 
 
- la possibilité, pour l’administration, d’opérer la résection des talus, remblais et tous obstacles naturels, de 

manière à réaliser des conditions de vues satisfaisantes 
 
Un plan de dégagement soumis à enquête détermine, pour chaque parcelle, la nature des servitudes imposées, 
lesquelles ouvrent droit à indemnité. 
 
A défaut de plan de dégagement, le DDT soumet à la SNCF, pour avis, les demandes de permis de construire 
intéressant une certaine zone au voisinage des passages à niveau non gardés. 
 
Cette zone est teintée en gris sur le croquis ci-dessous (figure 20). 
 
 
 

 
2 / PROSPECTS SUSCEPTIBLES D’AFFECTER LE DOMAINE FERROV IAIRE 
 
L’attention des constructeurs est appelée sur le fait qu’au regard de l’application des règlements d’urbanisme, le 
domaine ferroviaire doit être assimilé, non pas à la voie routière, mais à une propriété privée, sous réserve, le 
cas échéant, des particularités tenant au régime de la domanialité publique. 
 
Les constructeurs ne peuvent, par conséquent, constituer sur le domaine ferroviaire les prospects qu’ils sont en 
droit de prendre sur la voie routière. Ils sont tenus de se conformer aux dispositions relatives à l’implantation des 
bâtiments par rapport aux fonds voisins, telles qu’elles sont prévues par le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U), ou à 
défaut, par le règlement national d’urbanisme. En outre, compte tenu des nécessités du service public du 
chemin de fer, des prospects ne peuvent grever les emprises ferroviaires que dans la mesure où ils sont 
compatibles avec l’affectation donnée à ces emprises. 
 
Dès lors, tout constructeur qui envisage d’édifier un bâtiment qui prendrait prospect sur le domaine ferroviaire, 
doit se rapprocher de la SNCF et, à cet effet, s’adresser au chef de la Direction Déléguée Infrastructure de la 
Région. La SNCF examine alors si les besoins du service public ne s’opposent pas à la création du prospect 
demandé. Dans l’affirmative, elle conclut, avec le propriétaire du prospect intéressé, une convention aux termes 
de laquelle elle accepte, moyennant le versement d’une indemnité, de constituer une servitude de non 
aedificandi sur la partie du domaine ferroviaire frappé du prospect en cause. 
 
Si cette servitude affecte une zone classée par sa destination dans le domaine public ferroviaire, la convention 
précitée ne deviendra définitive qu’après l’intervention d’une décision ministérielle ayant pour objet de soustraire 
cette zone au régime de la domanialité publique.  
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1. Classement des infrastructures de transport terrestre 
L’article R. 151-53, 5° du code de l’urbanisme prévoit que les annexes du PLU comportent 
les prescriptions d’isolement acoustique dans les secteurs affectés par le bruit au voisinage 
des infrastructures de transport terrestre. 
 
Conformément aux dispositions du décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 et de l’arrêté 
interministériel du 30 mai 1996 et en application des arrêtés préfectoraux ci-après portant 
classement des infrastructures de transports terrestres et prescrivant l’isolement acoustique 
des bâtiments dans les secteurs affectés par le bruit, certaines voies ont été classées en 
cinq catégories selon le bruit qu’elles engendrent, la catégorie 1 étant la plus bruyante. 
 
L’arrêté préfectoral suivants est à prendre en compte : 

§ Arrêté préfectoral n° 64.2019.06.03.007 du 3 juin 2019, portant révision du 
classement sonore des infrastructures de transports terrestres et ferroviaires dans le 
département des Pyrénées-Atlantiques. 

2. Niveaux sonores de référence 
 

Niveau sonore de 
référence 

 
LAea (6h-22h) en db (A)  

Niveau sonore de 
référence  

 
LAea (22h-6h) en db (A)  

Catégorie de 
l’infrastructure  

Largeur maximale des 
secteurs affectés par le 
bruit de part et d’autre 

de l’infrastructure  

L>81  L>76  1 d = 300 m  

76<L≤81  71<L≤76  2 d = 250 m  

70<L≤76  65<L≤71  3 d = 100 m  

65<L≤70  60<L≤65  4 d = 30 m  

60<L≤65  55<L≤60  5 d = 10 m  
 
 
A ce titre, les constructions nouvelles situées dans un secteur affecté par le bruit doivent 
faire l’objet d’une isolation acoustique selon les dispositions fixées : 

§ Pour les bâtiments d'enseignement par l’arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation 
du bruit dans les établissements d'enseignement. 

§ Pour les bâtiments de santé par l’arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit 
dans les établissements de santé. 

§ Pour les hôtels par l’arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les 
hôtels. 

Ainsi, dans le cas de bâtiments d’habitation, les pièces principales et les cuisines des 
logements à construire, situées dans un secteur de nuisance d’une infrastructure de 
transports terrestres, doivent présenter un isolement acoustique minimal contre les bruits 
extérieurs. Cet isolement est déterminé de manière forfaitaire par une méthode simplifiée 
dont les modalités sont définies à l’article 6 de l’arrêté ministériel du 30 mai 1996. La valeur 
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d’isolement est déterminée en distinguant deux situations : celle où le bâtiment est construit 
dans une rue en U et celle où le bâtiment est construit en tissu ouvert. 
 
Toutefois, le maître d’ouvrage du bâtiment à construire peut déduire la valeur de l’isolement 
d’une évaluation plus précise des niveaux sonores en façade, s’il souhaite prendre en 
compte des données urbanistiques et topographiques particulières, l’implantation de la 
construction dans le site et, le cas échéant, l’influence des conditions météorologiques 
locales.  
 
Le tableau ci-dessus indique, pour chacun des tronçons d’infrastructures mentionnées, le 
classement prévu par l’arrêté du 3 janvier 2002 dans une des cinq catégories définies dans 
l’arrêté ministériel du 30 mai 1996, la largeur des secteurs affectés par le bruit, ainsi que le 
type de tissu urbain. 

3. Références législatives : articles L.571-9 et L.571-10 du 
code de l’environnement 

 
Article L571-9 du code de l’environnement  
 
I.- La conception, l'étude et la réalisation des aménagements et des infrastructures de transports 
terrestres prennent en compte les nuisances sonores que la réalisation ou l'utilisation de ces 
aménagements et infrastructures provoquent à leurs abords. 
 
II.- Des décrets en Conseil d'Etat précisent les prescriptions applicables : 
 

1° Aux infrastructures nouvelles ; 
 
2° Aux modifications ou transformations significatives d'infrastructures existantes ; 
 
3° Aux transports guidés et, en particulier, aux infrastructures destinées à accueillir les trains à 

grande vitesse ; 
 
4° Aux chantiers. 

 
III.- Le dossier de demande d'autorisation des travaux relatifs à ces aménagements et infrastructures, 
soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du présent code, 
comporte les mesures envisagées pour supprimer ou réduire les conséquences dommageables des 
nuisances sonores. 
 
Article L571-10 du code de l’environnement 
 
Dans chaque département, le préfet recense et classe les infrastructures de transports terrestres en 
fonction de leurs caractéristiques sonores et du trafic. Sur la base de ce classement, il détermine, 
après consultation des communes, les secteurs situés au voisinage de ces infrastructures qui sont 
affectés par le bruit, les niveaux de nuisances sonores à prendre en compte pour la construction de 
bâtiments et les prescriptions techniques de nature à les réduire. 
 
Les secteurs ainsi déterminés et les prescriptions relatives aux caractéristiques acoustiques qui s'y 
appliquent sont reportés dans les plans d'occupation des sols des communes concernées. 
 
Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article, et notamment les 
conditions de l'information des constructeurs et du classement des infrastructures en fonction du bruit. 
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1. Définition 
Le droit de préemption urbain (DPU) offre la possibilité à une collectivité locale, dans un 
périmètre prédéfini, de se substituer à l’acquéreur éventuel d’un bien immobilier mis en 
vente, pour réaliser une opération d’aménagement. 
 
C’est un moyen d’acquisition qui permet à son titulaire d’acquérir prioritairement des biens 
immobiliers en voie d’aliénation. 
 
Ce droit ne peut toutefois être exercé qu’en vue de la réalisation d’un projet d’aménagement 
urbain dans une zone préalablement définie, et moyennant paiement du prix du bien. 

2. Champ d’application 
Le droit de préemption est exercé en vue de la réalisation, dans l'intérêt général, des actions 
ou opérations répondant aux objets définis à l'article L.300-1. Il ne peut en revanche 
s'exercer sur les opérations visant à sauvegarder ou à mettre en valeur les espaces 
naturels, ou pour constituer des réserves foncières en vue de permettre la réalisation des 
dites actions ou opérations d'aménagement. 

3. Titulaires 
Les titulaires sont les communes dotées d’un plan local d’urbanisme (PLU) approuvé. Les 
communes dotées d’une carte communale approuvée peuvent, par délibération, instituer un 
droit de préemption urbain (art. L. 211-1 du Code de l'urbanisme).  
 
Les EPCI peuvent également y prétendre par délégation ou de plein droit s’ils sont 
compétents pour l’élaboration des documents d’urbanisme et la réalisation de ZAC (art. 
L. 211-2 du Code de l'urbanisme). 
 
Ils peuvent déléguer leurs droits à l'Etat, aux collectivités locales, à leurs établissements 
publics (notamment les établissements publics fonciers) ou aux concessionnaires d'une 
opération d'aménagement (art. L.213-3 du Code de l'urbanisme). 
 
Le conseil municipal peut décider de supprimer le droit de préemption urbain sur tout ou 
partie des zones considérées et ultérieurement le rétablir (art. L .211-1 et L. 211-2 du Code 
de l'urbanisme). 

4. Territoires soumis à préemption (art. L. 211-1 CU) 
Les titulaires du DPU peuvent, par délibération, instituer un droit de préemption urbain sur : 

§ Tout ou partie des zones urbaines (U) el d'urbanisation future (AU) délimitées par le 
PLU approuvé ou le pas rendu public. 

§ Les périmètres de protection rapprochée de prélèvement d'eau destinée à 
l'alimentation des collectivités humaines. 
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§ Les plans de prévention des risques technologiques (PPRT), dans lesquels les 
aménagements ou constructions sont interdits ou subordonnés à des restrictions. 

§ Les zones soumises aux servitudes dites « d'inondation » prévues par l'article l. 211-
12 du code de l'environnement. 

§ Tout ou partie des territoires couverts par un plan de sauvegarde et de mise en 
valeur (PSMV). 

5. Biens concernés 
Toutes les cessions de biens à titre onéreux, qu'elles soient volontaires ou forcées, peuvent 
faire l'objet d'une préemption au titre du DPU, hormis les transactions exclues par l'article 
L. 211-4 du Code de l'urbanisme. La collectivité peut instituer le droit de préemption 
urbain renforcé, par une délibération motivée, sur d'autres transactions en principe 
également exclues du DPU par l'article L. 211-4 du Code de l'urbanisme. 
 
La commune n'est pas obligée d'acquérir la totalité du bien préempté et peut n'acheter 
Qu'une partie de celui-ci. Le prix de la vente devra alors tenir compte de l'éventuelle perte 
de valeur subie par la partie du bien non préemptée, car celle-ci risque d'être difficile à 
revendre. Cependant, dans le but d'assurer la protection du propriétaire du bien, ce dernier 
peut exiger que la commune acquière l'ensemble du bien. 

6. Droit de délaissement 
Le droit de délaissement implique que tout propriétaire d'un bien soumis au DPU peut 
proposer, au titulaire de ce droit, l'acquisition de ce bien. Le refus du titulaire de ce droit 
entraîne la disparition de ce droit pour une durée de 5 ans. A défaut d'accord amiable, le prix 
est fixé par la juridiction compétente en matière d'expropriation (art. L. 211-5 du Code de 
l'urbanisme). 
 
 
 
Sur la commune de Saint-Jean-de-Luz, le Droit de Préemption Urbain a été 
institué par délibération du Conseil Municipal du 23 juillet 1987. 
 
La Communauté d'Agglomération Pays Basque, compétente en matière droit 
de préemption urbain depuis le 1er janvier 2017, dans le cadre du transfert de 
compétence en matière d'élaboration et modifications des plans locaux 
d'urbanisme, a délibéré le 15 décembre 2018 pour la réinstauration de ce droit 
de préemption sur la commune. 
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1. Définition 
Afin de maintenir les petits commerces de proximité en centre-ville, les municipalités ont 
souhaité pouvoir préempter les locaux commerciaux. Ce droit est régi par les Articles L 214-
1 à 3 et sa partie règlementaire Articles R 214-1 à R 214-19 du Code de l’urbanisme. 
 
Les biens concernés par le droit de préemption commercial sont des fonds artisanaux, des 
fonds de commerce et des baux commerciaux ainsi que des terrains faisant l’objet de projets 
d’aménagement commercial (terrains portant ou destinés à accueillir des commerces d’une 
surface de vente comprise entre 300 m2 et 1000 m2). 
 
Note : la cession des murs, même s’ils sont cédés en même temps que le fonds, relève du 
droit de préemption urbain. 

2. Le périmètre concerné 
La cession doit intervenir dans le périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de 
proximité, délimité par délibération du conseil municipal. 
 
Cette délimitation est laissée à la libre appréciation du conseil municipal. Il peut s’agir par 
exemple : du centre-ville, de certains quartiers ou de certaines rues. Après son adoption, 
elle doit faire l’objet de mesures de publicité et d’information, notamment par un affichage en 
mairie pendant 1 mois et par insertion dans 2 journaux du département. 

3. Obligation du cédant : la déclaration préalable 
Avant la vente de son fonds ou la cession de son bail situé dans le périmètre de sauvegarde 
des commerces de proximité, le cédant doit en faire la déclaration au maire. 
 
Le cédant indique : son nombre de salariés, la nature de leur contrat de travail, son chiffre 
d’affaires ainsi que le prix et les conditions de la cession envisagée, tout comme l’activité de 
l’acquéreur pressenti. 
 
La déclaration préalable est prescrite sous peine de nullité de la vente. Le délai de 
prescription est de 5 ans après la cession. 

4. Qui préempte et dans quel délai ? 
La commune ou l’Établissement Public de Coopération Intercommunale « EPCI » dont elle 
fait partie sur délégation ainsi que les autres structures délégataires autorisées. 
 
Le maire ou son délégataire dispose de 2 mois pour préempter. Son silence équivaut à une 
renonciation. 
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5. La rétrocession du commerce 
Le maire ou son délégataire doit, dans un délai de 2 ans, rétrocéder le fonds de commerce, 
artisanal… au profit d’un commerçant ou artisan de façon à préserver la diversité ou le 
développement des activités du périmètre concerné. 
 
En attendant, la commune peut mettre le fonds en location gérance, ce qui peut porter le 
délai de rétrocession à 3 ans maximum. 

6. Publicité 
Avant toute décision de rétrocession, le maire doit publier un avis par voie d’affichage en 
mairie pendant au moins une durée de 15 jours. Dans tous les cas, l’autorisation préalable 
du conseil municipal est nécessaire. Approuvant le principe de la rétrocession, la 
délibération précise ses conditions et les raisons du choix du cessionnaire. 
 
Puis dans le mois qui suit la signature de l’acte de rétrocession, et dans un souci de 
transparence, la commune procède à l’affichage en mairie, pendant une durée de 15 jours, 
d’un avis comportant obligatoirement la désignation du bien rétrocédé et du cessionnaire 
ainsi que les conditions financières de l’opération. 
 
 
Sur la commune de Saint-Jean-de-Luz, le Droit de Préemption sur les 
fonds artisanaux, les fonds de commerce et les baux commerciaux a 
été institué par délibération du Conseil Municipal du 26 septembre 
2014. 
 

7. Références législatives : articles L. 214-1 et L. 214-2 du 
code de l’urbanisme 

 
Article L.214-1 du code de l’urbanisme 
 
Le conseil municipal peut, par délibération motivée, délimiter un périmètre de sauvegarde du 
commerce et de l'artisanat de proximité, à l'intérieur duquel sont soumises au droit de 
préemption institué par le présent chapitre les aliénations à titre onéreux de fonds 
artisanaux, de fonds de commerce ou de baux commerciaux. 
 
A l'intérieur de ce périmètre, sont également soumises au droit de préemption visé à l'alinéa 
précédent les aliénations à titre onéreux de terrains portant ou destinés à porter des 
commerces d'une surface de vente comprise entre 300 et 1 000 mètres carrés. 
 
Chaque aliénation à titre onéreux est subordonnée, à peine de nullité, à une déclaration 
préalable faite par le cédant à la commune. Cette déclaration précise le prix, l'activité de 
l'acquéreur pressenti, le nombre de salariés du cédant, la nature de leur contrat de travail et 
les conditions de la cession. Elle comporte également le bail commercial, le cas échéant, et 
précise le chiffre d'affaires lorsque la cession porte sur un bail commercial ou un fonds 
artisanal ou commercial. 
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Le droit de préemption est exercé selon les modalités prévues par les articles L. 213-4 à L. 
213-7. Le silence du titulaire du droit de préemption pendant le délai de deux mois à 
compter de la réception de cette déclaration vaut renonciation à l'exercice du droit de 
préemption. Le cédant peut alors réaliser la vente aux prix et conditions figurant dans sa 
déclaration. 
 
Article L.214-1-1 du code de l’urbanisme 
 
Lorsque la commune fait partie d'un établissement public de coopération intercommunale y 
ayant vocation, elle peut, en accord avec cet établissement, lui déléguer tout ou partie des 
compétences qui lui sont attribuées par le présent chapitre. 
 
La commune ou l'établissement public de coopération intercommunale délégataire 
mentionné au premier alinéa peut déléguer ce droit de préemption à un établissement public 
y ayant vocation, à une société d'économie mixte, au concessionnaire d'une opération 
d'aménagement ou au titulaire d'un contrat de revitalisation artisanale et commerciale prévu 
par la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l'artisanat, au commerce et aux très petites 
entreprises. Cette délégation peut porter sur une ou plusieurs parties du périmètre de 
sauvegarde ou être accordée à l'occasion de l'aliénation d'un fonds de commerce, d'un 
fonds artisanal, d'un bail commercial ou de terrains. Les biens ainsi acquis entrent dans le 
patrimoine du délégataire. 
 
Article L.214-2 du code de l’urbanisme 
 
Le titulaire du droit de préemption doit, dans le délai de deux ans à compter de la prise 
d'effet de l'aliénation à titre onéreux, rétrocéder le fonds artisanal, le fonds de commerce, le 
bail commercial ou le terrain à une entreprise immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés ou au répertoire des métiers, en vue d'une exploitation destinée à préserver la 
diversité et à promouvoir le développement de l'activité commerciale et artisanale dans le 
périmètre concerné. Ce délai peut être porté à trois ans en cas de mise en location-gérance 
du fonds de commerce ou du fonds artisanal. L'acte de rétrocession prévoit les conditions 
dans lesquelles il peut être résilié en cas d'inexécution par le cessionnaire du cahier des 
charges. 
 
L'acte de rétrocession d'un fonds de commerce est effectué dans le respect des conditions 
fixées par les dispositions du chapitre Ier du titre IV du livre Ier du code de commerce. 
 
La rétrocession d'un bail commercial est subordonnée, à peine de nullité, à l'accord 
préalable du bailleur. Cet accord figure dans l'acte de rétrocession. 
 
Pendant le délai indiqué au premier alinéa du présent article, le titulaire du droit de 
préemption peut mettre le fonds en location-gérance dans les conditions prévues aux 
articles L. 144-1 à L. 144-13 du code de commerce. 
 
A l'article L. 214-1 et au présent article, les mots : « titulaire du droit de préemption » 
s'entendent également, s'il y a lieu, du délégataire, en application de l'article L. 214-1-1. 
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PERIMETRE D’EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION SUR LES FONDS DE 
COMMERCE, LES FONDS ARTISANAUX ET LES BAUX COMMERCIAUX 

RÉCAPITULATIF DES N° DE VOIRIES 

 

 

 

1. Boulevard Victor Hugo entre le n° : 1 et 48 
2. Rue Tourasse entre le n° : 2et 43 
3. Rue de la République entre le n° : 1 et 28 
4. Rue Garat entre le n° :1 et 32 
5. Rue Gambetta entre le n° : 1 et 92 
6. Boulevard Thiers entre le n° : 1 et 44 
7. Avenue Labrouche entre le n° : 13 et 17  
8. Avenue Harispe entre le n° :16 et 28  
9. Avenue Jaureguiberry entre le n° :1 et 9 
10. Rue du dix sept Pluviose entre le n° : 1 et 10 
11. Rue Saint Jean entre le n° : 1 et 12 
12. Rue du XIV juillet entre le n° :2 et 10 
13. Rue Loquin entre le n° : 1 et 22 
14. Rue Sopite entre le n° :13 et 50 
15. Rue Saint Jacques entre le n° :18 et 58 
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1. Définition 
Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique de protection, de gestion et d’ouverture 
au public des espaces naturels sensibles, le Département a la possibilité d’instaurer un Droit 
de Préemption spécifique aux espaces naturels sensibles (ENS). Il doit lui permettre 
d’acquérir des terrains en vue de les protéger, les aménager et de les ouvrir au public. Celui-
ci ne peut, a priori, concerner que des espaces naturels non construits (la présence de 
constructions peut être toutefois tolérée : Cf. article L. 215-11 du code de l’urbanisme). 

2. Champ d’application 
L’exercice du Droit de Préemption entraîne certaines obligations. La première est 
l’aménagement des terrains acquis par voie de préemption, dans le but d’accueillir du public 
(article L. 113-8 du code de l’urbanisme). L’ouverture des ENS est en effet un des enjeux 
fondamentaux de la loi, sans tout de même mettre en péril la sauvegarde des sites. La 
sanction de la non ouverture au public du terrain préempté dans un délai de 10 ans est la 
rétrocession du terrain à la demande du propriétaire préempté. Ensuite, l’usage d’un bien 
préempté à des fins autres que celui qui était prévu lors de la préemption, est sanctionné par 
la rétrocession et par des dommages et intérêts. Les terrains achetés à l’amiable par contre, 
n’ont pas ces restrictions. 

3. Procédure 
Le Conseil Départemental peut créer des zones de préemption sur le territoire des 
communes dotées d’un plan local d’urbanisme (PLU) dans le but de mettre en œuvre sa 
politique de préservation de la qualité des sites, des paysages, des milieux naturels, des 
champs naturels d’expansion des crues et de sauvegarde des habitats naturels. 
 
Pour se faire, il sollicite l’accord du conseil municipal ou de l’établissement public de 
coopération intercommunale (EPCI) compétent. En l’absence d’un document d’urbanisme, 
et à défaut d’accord des communes concernées, ces zones ne peuvent être créées par le 
Conseil Départemental qu’avec l’accord du représentant de l’État dans le département. 
 
Le Conservatoire du littoral ou la commune peuvent se substituer au département pour 
exercer ce droit de préemption dès lors que ce dernier a décidé de ne pas l’utiliser. De 
même, si le terrain est situé dans le périmètre d’un parc national ou d’un parc naturel 
régional, c’est d’abord l’établissement chargé de gérer ce parc qui se substitue au 
Département, puis ensuite la commune et, le cas échéant, le Conservatoire du littoral 
(articles L. 215-5 à L. 215-7 du code de l’urbanisme). 
 
Dès la réception de la déclaration d’intention d’aliéner (DIA) auprès des services du 
département, le président du Conseil Départemental doit en transmettre la copie au maire 
de la commune concernée, le cas échéant, au président de l’EPCI compétent, au 
Conservatoire du littoral lorsqu’il est territorialement compétent, au délégataire du droit de 
préemption, s’il y a lieu, et au directeur des services fiscaux. 
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Le Département peut exercer le droit de préemption dans le délai de 3 mois à compter de la 
réception de la DIA (article L. 215-15 du code de l’urbanisme). Lorsque le Département a 
renoncé à son droit, c’est le Conservatoire du littoral qui peut l’exercer dans un délai de 75 
jours à compter de la réception de la DIA, ce qui lui laisse en pratique 15 jours pour prendre 
sa décision. Lorsque le Conservatoire du littoral renonce à son tour à l’exercer, la commune 
peut prendre sa décision dans un délai de 90 jours à compter de la réception de la DIA, 

4. Mise en œuvre sur la commune 
 

Le Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques a délimité sur la commune de Saint-Jean-
de-Luz les zones de préemption au titre des espaces naturels sensibles (ZPENS) suivantes : 

§ ZPENS des « Landes de Cenitz – Mayarco » 

- Délibération Commune : 23/01/2001 et 19/10/2001 
- Délibération Département 27/05/2002 
- Nombre parcelles : 42 
- Superficie : 208 038 m2 

 

§ ZPENS de la « Pinède maritime d’Etchebiague – Erromardie » 

- Délibération Commune : 09/06/1971 
- Délibération Département : 12/10/1971 
- Nombre parcelles : 52 
- Superficie : 173 730 m2 

 

5. Références législatives 
Textes de référence : 

§ Articles L. 113-8 à L.113-14 du code de l’urbanisme. 

§ Articles L. 215-1 à L. 215-24 du code de l’urbanisme. 

§ Articles R. 113-15 à R. 113-18 du code de l’urbanisme. 

 
Article L. 113-8 du code de l’urbanisme 
 
Le département est compétent pour élaborer et mettre en œuvre une politique de protection, de 
gestion et d'ouverture au public des espaces naturels sensibles, boisés ou non, destinée à préserver la 
qualité des sites, des paysages, des milieux naturels et des champs naturels d'expansion des crues et 
d'assurer la sauvegarde des habitats naturels selon les principes posés à l'article L. 101-2. 
 
[…] 
 
Article L. 113-11 du code de l’urbanisme 
 
En l'absence de plan local d'urbanisme opposable et à compter de la décision du département de 
percevoir la taxe départementale d'aménagement, le président du conseil départemental peut, par 
arrêté pris sur proposition du conseil départemental, après délibération des communes concernées, 
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déterminer les bois, forêts et parcs, relevant ou non du régime forestier, enclos ou non, attenants ou 
non à des habitations, dont la préservation est nécessaire et auxquels est applicable le régime des 
espaces boisés classés défini par l'article L. 113-1 et les textes pris pour son application. 
 
Article L. 113-12 du code de l’urbanisme. 
 
L'arrêté mentionné à l'article L. 113-11 ou un arrêté ultérieur pris dans les mêmes formes peut édicter 
les mesures nécessaires à la protection des sites et paysages compris dans une zone de préemption 
délimitée en application de l'article L. 113-14 et prévoir notamment l'interdiction de construire ou de 
démolir, et celle d'exécuter certains travaux, constructions ou installations affectant l'utilisation du sol, à 
l'exception des travaux visant à l'amélioration des exploitations agricoles. 
 
Article L. 113-13 du code de l’urbanisme 
 
Les arrêtés prévus aux articles L. 113-11 et L. 113-12 cessent d'être applicables dès qu'un plan local 
d'urbanisme est approuvé sur le territoire considéré. 
 
Article L. 113-14 du code de l’urbanisme 
 
Pour mettre en œuvre la politique prévue à l'article L. 113-8, le département peut créer des zones de 
préemption dans les conditions définies aux articles L. 215-1 et suivants. 
 
 
Article L. 215-1 du code de l’urbanisme 
 
Pour mettre en œuvre la politique prévue à l'article L. 113-8, le département peut créer des zones de 
préemption dans les conditions définies au présent article.  
 
Dans les communes dotées d'un plan local d'urbanisme approuvé, les zones de préemption sont 
créées avec l'accord de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière de plan local d'urbanisme. En l'absence d'un tel document, et à défaut d'accord 
des communes ou des établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière 
de plan local d'urbanisme concernés, ces zones ne peuvent être créées par le département qu'avec 
l'accord de l'autorité administrative compétente de l'État. 
 
[…] 
 
Article L. 215-14 du code de l’urbanisme 
 
Toute aliénation mentionnée aux articles L. 215-9 à L. 215-13 est subordonnée, à peine de nullité, à 
une déclaration préalable adressée par le propriétaire au département dans lequel sont situés les 
biens qui en transmet copie au directeur départemental des finances publiques. Cette déclaration 
comporte obligatoirement l'indication du prix et des conditions de l'aliénation projetée ou, en cas 
d'adjudication, l'estimation du bien ou sa mise à prix.  
 
Lorsque la contrepartie de l'aliénation fait l'objet d'un paiement en nature, la déclaration doit 
mentionner le prix d'estimation de cette contrepartie. 
 
Article L. 215-15 du code de l’urbanisme 
Le silence des titulaires des droits de préemption et de substitution pendant trois mois à compter de la 
réception de la déclaration mentionnée à l'article L. 215-14 vaut renonciation à l'exercice de ces droits. 
 
Article L. 215-16 du code de l’urbanisme 
 
L'action en nullité prévue à l'article L. 215-14 se prescrit par cinq ans à compter de la publication de 
l'acte portant transfert de propriété. 
 
  



 
 

PLU de la Ville de Saint-Jean-de-Luz – Annexes  102 
 

Annexes 
Zones de préemption au titre des espaces naturels sensibles 

 
5 

Article L. 215-17 du code de l’urbanisme 
 
A défaut d'accord amiable, le prix d'acquisition est fixé par la juridiction compétente en matière 
d'expropriation. Ce prix est exclusif de toute indemnité accessoire et notamment de l'indemnité de 
remploi.  
 
Le prix est fixé, payé ou, le cas échéant, consigné selon les règles applicables en matière 
d'expropriation. Toutefois, dans ce cas :  
 

1° La date de référence prévue à l'article L. 322-2 du code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique est soit la date à laquelle est devenu opposable aux tiers le plus récent des actes 
approuvant, modifiant ou révisant le plan local d'urbanisme et délimitant la zone dans laquelle est 
situé le bien, soit, en l'absence d'un tel plan, cinq ans avant la déclaration par laquelle le 
propriétaire a manifesté son intention d'aliéner le bien ;  

 
2° Les améliorations, transformations ou changements d'affectation opérés par le propriétaire 

postérieurement à la date fixée au 1° ne sont pas présumés revêtir un caractère spéculatif ;  
 
3° A défaut de transactions amiables constituant des références suffisantes pour l'évaluation du bien 

dans la même zone, il peut être tenu compte des mutations et accords amiables intervenus pour 
des terrains de même qualification situés dans des zones comparables.  

 
Lorsque la juridiction compétente en matière d'expropriation est appelée à fixer le prix d'un bien dont 
l'aliénation est envisagée sous forme de vente avec constitution de rente viagère, elle respecte les 
conditions de paiement proposées par le vendeur mais peut réviser le montant de cette rente et du 
capital éventuel. 
 
Article L. 215-18 du code de l’urbanisme 
 
Lorsqu'un terrain soumis au droit de préemption mentionné aux articles L. 215-1 et L. 215-2 fait l'objet 
d'une expropriation pour cause d'utilité publique, la date de référence prévue à l'article L. 322-2 du 
code de l'expropriation pour cause d'utilité publique est remplacée, s'il existe un plan local 
d'urbanisme, par la date à laquelle est devenu opposable aux tiers le plus récent des actes 
approuvant, modifiant ou révisant le plan local d'urbanisme et délimitant la zone dans laquelle est situé 
le terrain. 
 
Article L. 215-19 du code de l’urbanisme 
 
Lorsqu'en application de l'article L. 215-12, est acquise une fraction d'une unité foncière, le prix 
d'acquisition fixé par la juridiction compétente en matière d'expropriation tient compte de l'éventuelle 
dépréciation subie, du fait de la préemption partielle, par la fraction restante de l'unité foncière.  
 
En cas d'adjudication, lorsque cette procédure est autorisée ou ordonnée par un juge, l'acquisition par 
le titulaire du droit de préemption a lieu au prix de la dernière enchère, par substitution à l'adjudicataire. 
Cette disposition n'est toutefois pas applicable à la vente mettant fin à une indivision créée 
volontairement, à moins que celle-ci ne résulte d'une donation-partage. 
 
[…] 
 
Article L. 215-21 du code de l’urbanisme 
 
Les terrains acquis en application des dispositions du présent chapitre sont aménagés pour être 
ouverts au public, sauf exception justifiée par la fragilité du milieu naturel. Cet aménagement est 
compatible avec la sauvegarde des sites, des paysages et des milieux naturels. A l'exception des 
terrains relevant du régime forestier, tout ou partie d'un terrain acquis et conservé pour mettre en 
œuvre la politique prévue à l'article L. 113-8 peut être incorporé dans le domaine public de la personne 
publique propriétaire par décision de son organe délibérant. 
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La personne publique propriétaire est responsable de la gestion des terrains acquis. Elle s'engage à 
les préserver, à les aménager et à les entretenir dans l'intérêt du public. Elle peut éventuellement 
confier la gestion des espaces aménagés à une personne publique ou privée y ayant vocation. 
 
Seuls des équipements légers d'accueil du public ou nécessaires à la gestion courante des terrains ou 
à leur mise en valeur à des fins culturelles ou scientifiques peuvent être admis sur les terrains acquis 
en application des dispositions du présent chapitre, à l'exclusion de tout mode d'occupation du sol de 
nature à compromettre la conservation ou la protection de ces terrains en tant qu'espaces naturels. 
 
Les terrains acquis en application du présent chapitre font l'objet d'un plan de gestion. 
 
Article L. 215-22 du code de l’urbanisme 
 
Si un terrain acquis par exercice du droit de préemption n'a pas été utilisé comme espace naturel, 
dans les conditions définies à l'article L. 215-21, dans le délai de dix ans à compter de son acquisition, 
l'ancien propriétaire ou ses ayants cause universels ou à titre universel peuvent demander qu'il leur 
soit rétrocédé.  
 
Pour être recevable, cette demande doit être présentée dans un délai de trois ans à compter de 
l'expiration du délai mentionné à l'alinéa précédent.  
 
A défaut d'accord amiable, le prix du bien rétrocédé est fixé par la juridiction compétente en matière 
d'expropriation, sans pouvoir excéder le montant du prix de préemption révisé, s'il y a lieu, en fonction 
des variations du coût de la construction constatées par l'Institut national de la statistique et des études 
économiques entre les deux mutations.  
 
A défaut de réponse dans les trois mois de la notification de la décision juridictionnelle devenue 
définitive, l'ancien propriétaire ou ses ayants cause universels ou à titre universel sont réputés avoir 
renoncé à la rétrocession. 
 
Article L. 215-23 du code de l’urbanisme 
 
Si, à son expiration, le décret de classement d'un parc naturel régional n'est pas renouvelé, les biens 
que ce parc a acquis par exercice du droit de préemption deviennent propriété du département.  
 
Article L. 215-24 du code de l’urbanisme 
 
Le département ouvre, dès institution d'une zone de préemption, un registre sur lequel sont inscrites 
les acquisitions réalisées par exercice, délégation ou substitution du droit de préemption, ainsi que 
l'utilisation effective des biens ainsi acquis.  
 
Toute personne peut consulter ce registre ou en obtenir un extrait. 
 
 
Article R. 113-15 du code de l’urbanisme 
 
Pour l'application des mesures de protection prévues à l'article L. 113-12, le préfet, sur proposition du 
conseil départemental, saisit pour avis le conseil municipal de la commune intéressée ou l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, ainsi que la 
commission départementale de la nature, des paysages et des sites d'un projet tendant à déterminer 
les bois, forêts et parcs à soumettre au régime des espaces boisés classés en application de l'article 
L. 113-1 et des textes pris pour son application.  
 
Ce projet peut en outre, lorsqu'il concerne des espaces situés dans les zones de préemption créées 
dans les conditions définies aux articles L. 215-1 et suivants :  
 

1° Édicter les mesures de protection des sites et paysages et prévoir les règles d'utilisation du sol, 
notamment les mesures limitant les ouvertures de chemins et les adductions d'eau, lorsque ces 
travaux sont réalisés par des particuliers et n'ont pas pour objet d'assurer la desserte des 
bâtiments existants ou d'améliorer des exploitations agricoles ;  
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2° Interdire ou soumettre à des conditions particulières l'aménagement et l'ouverture des terrains 

destinés à accueillir de manière habituelle des tentes, des caravanes ou des habitations légères 
de loisirs. 

 
Article R. 113-16 du code de l’urbanisme 
 
L'avis du conseil municipal ou de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent doit être transmis au préfet dans les trois mois à compter du jour où le 
maire ou le président de l'établissement public a reçu la demande d'avis. Il est réputé favorable si 
aucune réponse n'a été donnée dans ce délai. 
 
Au vu des avis recueillis, le préfet fixe par arrêté les mesures de protection. 
 
Article R. 113-17 du code de l’urbanisme 
 
L'arrêté du préfet prévu à l'article R. 113-16 fait l'objet d'une publication au recueil des actes 
administratifs du département et d'une mention dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans 
le département.  
 
Les effets juridiques attachés à l'arrêté du préfet ont pour point de départ l'exécution de l'ensemble des 
mesures de publicité mentionnées ci-dessus.  
 
En outre, un dossier comportant l'arrêté et un document graphique est tenu à la disposition du public 
dans les mairies des communes intéressées, à la préfecture, au siège du conseil départemental et au 
service de l'État chargé de l'urbanisme dans le département. 
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1. Définition et champ d’application 
En vue de financer les actions et opérations contribuant à la réalisation des objectifs définis 
à l'article L. 101-2 du code de l’urbanisme, c’est-à-dire contribuer au financement des 
équipements publics, les communes ou établissements publics de coopération 
intercommunale, la métropole de Lyon, les départements et la région d'Ile-de-France 
perçoivent une taxe d'aménagement. 
 
Elle est instituée de plein droit dans les communes dotées d’un Plan Local d’Urbanisme et 
dans les communautés urbaines, par délibération dans les autres communes. 
 
Elle s’applique aux opérations d'aménagement et aux opérations de construction, de 
reconstruction et d'agrandissement des bâtiments, installations ou aménagements de toute 
nature soumises à un régime d'autorisation, sous réserve des exonérations. 
 
 
Sur la commune de Saint-Jean-de-Luz, la taxe d'aménagement est 
recouvrée sur la totalité du territoire. Son taux a été fixé à 5% par 
la délibération du Conseil Municipal du 21 octobre 2011. 

2. Références législatives : articles L. 331-14 et L. 331-15 du 
code de l’urbanisme 

Article L. 331-14 du code de l’urbanisme 
 
Par délibération adoptée avant le 30 novembre, les communes ou établissements publics de 
coopération intercommunale bénéficiaires de la part communale ou intercommunale de la 
taxe d'aménagement fixent les taux applicables à compter du 1er janvier de l'année suivante. 
 
Les communes ou établissements publics de coopération intercommunale peuvent fixer des 
taux différents dans une fourchette comprise entre 1 % et 5 %, selon les aménagements à 
réaliser, par secteurs de leur territoire définis par un document graphique figurant, à titre 
d'information, dans une annexe au plan local d'urbanisme ou au plan d'occupation des sols. 
A défaut de plan local d'urbanisme ou de plan d'occupation des sols, la délibération 
déterminant les taux et les secteurs ainsi que le plan font l'objet d'un affichage en mairie, 
conformément aux dispositions des articles L. 2121-24 et L. 2131-1 du code général des 
collectivités territoriales. 
 
La délibération est valable pour une période d'un an. Elle est reconduite de plein droit pour 
l'année suivante si une nouvelle délibération n'a pas été adoptée dans le délai prévu au 
premier alinéa. 
 
En l'absence de toute délibération fixant le taux de la taxe, ce dernier est fixé à 1 % dans les 
communes ou les établissements publics de coopération intercommunale où la taxe est 
instituée de plein droit. 
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Article L. 331-15 du code de l’urbanisme 
 
Le taux de la part communale ou intercommunale de la taxe d'aménagement peut être 
augmenté jusqu'à 20 % dans certains secteurs par une délibération motivée, si la réalisation 
de travaux substantiels de voirie ou de réseaux ou la création d'équipements publics 
généraux est rendue nécessaire en raison de l'importance des constructions nouvelles 
édifiées dans ces secteurs. 
 
Il ne peut être mis à la charge des aménageurs ou constructeurs que le coût des 
équipements publics à réaliser pour répondre aux besoins des futurs habitants ou usagers 
des constructions à édifier dans ces secteurs ou, lorsque la capacité des équipements 
excède ces besoins, la fraction du coût proportionnelle à ceux-ci. 
 
En cas de vote d'un taux supérieur à 5 % dans un ou plusieurs secteurs, les contributions 
mentionnées au d du 2° et au 3° de l'article L. 332-6-1, dans leur rédaction antérieure à 
l'entrée en vigueur de la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative 
pour 2014, ne sont plus applicables dans ce ou ces secteurs. 
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1. Les principes 
Sur l’ensemble du territoire national, le Code du patrimoine prévoit que certaines catégories 
de travaux et d’aménagements font l’objet d’une transmission systématique et obligatoire au 
préfet de région afin qu’il apprécie les risques d’atteinte au patrimoine archéologique et qu’il 
émette, le cas échéant, des prescriptions de diagnostic ou de fouille. 
 
Les catégories de travaux concernés sont : les zones d’aménagement concerté (ZAC) et les 
lotissements affectant une superficie supérieure à 3 ha, les aménagements soumis à étude 
d’impact, certains travaux d’affouillement soumis à déclaration préalable et les travaux sur 
immeubles classés au titre des Monuments Historiques (Code du Patrimoine livre V, article 
R. 523-4). 

2. La procédure de zonage archéologique 
Le Code du patrimoine prévoit en outre la possibilité d’établir, commune par commune, des 
zones dans lesquelles s’appliquent des dispositions particulières, spécifiques à chacune 
d’entre elles et précisées dans un arrêté préfectoral. Ces zones dites 
« archéologique », prises en application de DU 2ème alinéa de l'article L.522-5 du Code du 
Patrimoine, viennent compléter le dispositif général en l’affinant. 
 
Dans ces zones, le préfet de région est obligatoirement saisi de tous les permis de 
construire, d'aménager, de démolir, ainsi que des décisions de réalisation de zone 
d'aménagement concerté et de tous les projets soumis à déclaration. 
 
A l'intérieur de ces zones, les seuils initiaux de superficie (10 000 m2) et de profondeur 
(0,50 mètre) prévus pour les travaux d'affouillement, nivellement, exhaussement des sols, 
de préparation du sol ou de plantation d'arbres ou de vignes, d'arrachage ou de destruction 
de souches ou de vignes, de création de retenue d'eau ou de canaux d'irrigation peuvent 
être réduits. 
 
Une zone archéologique n'est pas une servitude d'urbanisme. 
 
Elle permet à l'État, tout comme dans le dispositif général, de prendre en compte par une 
étude scientifique ou une conservation éventuelle « les éléments du patrimoine 
archéologique affectés ou susceptibles d'être affectés par les travaux publics ou privés 
concourant à l'aménagement ». 
 
En conséquence, l'État pourra, dans les délais fixés par la loi, formuler, dans un arrêté, une 
prescription de diagnostic archéologique, de fouille archéologique ou d'indication de 
modification de la consistance du projet. Cette décision sera prise en veillant « à la 
conciliation des exigences respectives de la recherche scientifique, de la conservation du 
patrimoine et du développement économique et social ». 
 
Le Code du patrimoine prévoit par ailleurs que toute personne projetant de réaliser des 
aménagements peut, avant de déposer une demande d’autorisation, saisir le préfet de 
région afin qu’il examine si le projet est susceptible de donner lieu à des prescriptions 
archéologiques (Code du Patrimoine livre V, article L. 522-4). 
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3. La délimitation des zones de présomption de prescription 
archéologique 

La délimitation des zones de présomption de prescription archéologique repose sur une 
compilation des données de la carte archéologique (SIG PATRIARCHE). Celle-ci est établie 
à partir d'une approche diachronique (de la préhistoire ancienne à l'époque moderne) et 
avec la collaboration des acteurs de la recherche régionale (INRAP, CNRS, universités, 
services de collectivités, associations de bénévoles). 
 
Les informations réunies issues de prospections ou de fouilles sont cartographiées à 
l'échelle de la carte IGN au 1/25 000 ou du cadastre. Les zones archéologiques tiennent 
compte des orientations de la programmation nationale arrêtée par le Conseil national de la 
recherche archéologique, de l'état actuel des connaissances, de la programmation régionale 
et sont « déterminées par arrêté du préfet de région après avis de la Commission 
interrégionale de la recherche archéologique ». 

4. L’application locale 
C’est l’arrêté préfectoral n° AZ.09.64.08 du 28 décembre 2009 déterminant les zones 
archéologiques de saisine pour les dossiers d’urbanisme sur la commune de Saint-
Jean-de-Luz qui constitue le cadre règlementaire local. 
 
Cet arrêté a déterminé, sur la commune de Saint-Jean-de-Luz, 14 zones géographiques 
en fonction des informations scientifiques conduisant à envisager la présence d'éléments du 
patrimoine archéologique. Chacune de ces zones est délimitée et identifiée sur le plan, et 
décrite sur la notice de présentation, annexés audit arrêté. 
 
 
Ces zones sont les suivantes : 
 

Numéro 
d'identification Lieu-dit Époque présumée 

1 Ville médiévale de Saint-
Jean-de-Luz Occupation médiévale 

2 Déchetterie Occupation paléolithique 

3 Etxetokoborda Occupation du paléolithique ancien 

4 Sopitenea Occupation du paléolithique ancien 

5 Irazabal Occupation du paléolithique ancien 

6 Larretcheberia Occupation du paléolithique et du 
néolithique 

7 Sederia Occupation préhistorique 

8 Argizabal Occupation préhistorique 

9 Ostolapea Occupation préhistorique 

10 Senix Occupations paléolithique et néolithique, 
possible occupation antique 
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11 Larrekia, Issaka Buru, 
Sederia 

Occupation du mésolithique à l’Âge du 
Bronze 

12 Pointe Sainte-Barbe Probable occupation protohistorique, 
chapelle et probable fortification médiévale 

13 Château de Fagosse, 
Sagardoa  

Occupation du paléolithique et du 
néolithique 

14 Au Sud de Errota Zahar Occupation du paléolithique 
 
 
 

❒❒❒ 
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TITRE VIII - LIVRE V DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT 
 

REGLEMENTS LOCAUX DE PUBLICITE 
 
 

1. Définition et champ d’application 
En application des dispositions de la loi du 12 juillet 2010 « portant engagement national 
pour l’environnement » (loi ENE) et du décret du 30 janvier 2012 « portant réglementation 
nationale de la publicité extérieure, des enseignes et des préenseignes » entré en vigueur le 
1er juillet 2012, la Ville de Saint-Jean-de-Luz a établi un périmètre de zones de publicité et 
défini la réglementation spéciale de ces zones. 
 
Ces pièces, formant le « Règlement local de publicité » (RLP), seront prochainement 
approuvées par délibération du Conseil Communautaire. 
 
C’est un document qui organise la présence des dispositifs de publicité sur le territoire 
communal : enseignes, pré-enseignes, dispositifs publicitaires, mobilier urbain. 
 
C'est un outil de protection des paysages naturels et urbains et du cadre de vie. Il lutte 
contre la pollution visuelle et pour la préservation des paysages. 
 
C'est un outil réglementaire : il sert de référence obligatoire à l'instruction des autorisations 
ou des déclarations préalables pour tout changement ou toute nouvelle demande. 
 
C'est un document qui permet d'adapter la réglementation nationale de la publicité à un 
contexte local. 
 
 
Le règlement local de publicité de la ville de Saint-Jean-de-Luz est en 
cours de révision. 

2. Références législatives : articles L.581-14 et L.581-14-1 du 
Code de l’Environnement 

Article L.581-14 du Code de l’Environnement 
 
L'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local 
d'urbanisme, la métropole de Lyon ou, à défaut, la commune peut élaborer sur l'ensemble 
du territoire de l'établissement public ou de la commune un règlement local de publicité qui 
adapte les dispositions prévues aux articles L. 581-9 et L. 581-10. 
 
Sous réserve des dispositions des articles L. 581-4, L. 581-8 et L. 581-13, le règlement local 
de publicité définit une ou plusieurs zones où s'applique une réglementation plus restrictive 
que les prescriptions du règlement national. 
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Il peut aussi définir des zones dans lesquelles tout occupant d'un local commercial visible 
depuis la rue ou, à défaut d'occupant, tout propriétaire doit veiller à ce que l'aspect extérieur 
de ce local ne porte pas atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants. 
 
La publicité supportée par des palissades de chantier ne peut être interdite, sauf lorsque 
celles-ci sont implantées dans les lieux visés aux 1° et 2° du I de l'article L. 581-8. 
 
Le cas échéant, les dispositions du règlement local de publicité doivent être compatibles 
avec les orientations de protection, de mise en valeur et de développement durable de la 
charte applicables à l'aire d'adhésion d'un parc national mentionnées au 2° du I de l'article L. 
331-3. 
 
Sur le territoire d'un parc naturel régional, le règlement local de publicité peut autoriser la 
publicité dans les conditions prévues aux articles L. 581-7 et L. 581-8 lorsque la charte du 
parc contient des orientations ou mesures relatives à la publicité, après avis du syndicat 
mixte d'aménagement et de gestion du parc. 
 
Les dispositions du règlement local de publicité doivent être compatibles avec la charte. 
 
Le sixième alinéa du présent article est opposable aux règlements locaux de publicité 
applicables sur le territoire d'un parc naturel régional dont le projet de charte a fait l'objet 
d'une enquête publique ouverte après la publication de la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 
pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages. Les règlements locaux 
de publicité doivent alors être abrogés ou mis en compatibilité avec la charte, dans un délai 
de trois ans à compter de la date de publication du décret approuvant la charte initiale ou 
révisée. 
 
Article L.581-14-1 du Code de l’Environnement 
 
Le règlement local de publicité est élaboré, révisé ou modifié conformément aux procédures 
d'élaboration, de révision ou de modification des plans locaux d'urbanisme définies au titre V 
du livre Ier du code de l'urbanisme, à l'exception des dispositions relatives à la procédure de 
modification simplifiée prévue par l'article L. 153-45 et des dispositions transitoires du 
chapitre IV du titre VII du code de l'urbanisme. 
 
Le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
de plan local d'urbanisme, la métropole de Lyon ou le maire peut recueillir l'avis de toute 
personne, de tout organisme ou association compétents en matière de paysage, de 
publicité, d'enseignes et préenseignes, d'environnement, d'architecture, d'urbanisme, 
d'aménagement du territoire, d'habitat et de déplacements, y compris, le cas échéant, des 
collectivités territoriales des États limitrophes. 
 
Avant d'être soumis à enquête publique, le projet de règlement arrêté par l'établissement 
public de coopération intercommunale ou la commune est soumis pour avis à la commission 
départementale compétente en matière de nature, de paysages et de sites. Cet avis est 
réputé favorable s'il n'est pas intervenu dans un délai de trois mois. 
 
L'élaboration, la révision ou la modification du règlement local de publicité et l'élaboration, la 
révision ou la modification du plan local d'urbanisme peuvent faire l'objet d'une procédure 
unique et d'une même enquête publique dans les conditions définies par le chapitre III du 
titre II du livre Ier du présent code. 
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Le règlement local de publicité, une fois approuvé, est annexé au plan local d'urbanisme ou 
aux documents d'urbanisme en tenant lieu. A défaut de document d'urbanisme, il est tenu à 
disposition du public. 
 
L'illégalité pour vice de forme ou de procédure commise à l'occasion de l'élaboration, de la 
révision ou de l'approbation d'un règlement local de publicité ne peut être invoquée par voie 
d'exception après l'expiration d'un délai de six mois à compter de l'entrée en vigueur de ce 
règlement. Cette règle ne s'applique pas lorsque le vice de procédure concerne la 
méconnaissance substantielle ou la violation manifeste des règles de l'enquête publique. 
 
Lorsqu'elle annule pour excès de pouvoir un règlement local de publicité ou en ordonne la 
suspension, la juridiction administrative se prononce sur l'ensemble des moyens qu'elle 
estime susceptibles de fonder l'annulation ou la suspension en l'état du dossier. 
 
 
 
 

❒❒❒ 
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Le territoire de Saint-Jean-de-Luz est concerné par un certain nombre 
de risques faisant l’objet d’un encadrement réglementaire dont toute 
opération d’aménagement ou de construction doit tenir compte. 
 
 
 

1. Le Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles 
« inondation de la Nivelle et ses affluents » de la 
commune de Saint-Jean-de-Luz 

Un seul document règlementaire opposable de gestion des risques existe sur la commune 
de Saint-Jean-de-Luz. 
 
Il s’agit du Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles « inondation de la 
Nivelle et ses affluents » de la commune de Saint-Jean-de-Luz approuvé par le Préfet 
des Pyrénées-Atlantiques le 26 mars 1997. 
 
L’Etat a procédé à un repérage des zones exposées aux inondations et à la définition des 
mesures d’interdiction et prescriptions à y mettre en œuvre.  
 
 
Ce plan de prévention est annexé au PLU et vaut servitude d’utilité publique. 

 
Ce document fait actuellement l’objet d’une révision prescrite le 2 décembre 2015. Un 
Plan de Prévention Multi-Risques est en cours d’élaboration, regroupant les risques : 
submersion marine, érosion littorale et débordement de cours d’eau.  
 
Une carte de l’aléa inondation et une carte des hauteurs d’eau ont déjà été réalisées en 
décembre 2015.  
 
Le projet de modification de la carte règlementaire du PPRi, et de nouveau règlement de 
décembre 2016, n’est qu’à l’état de document de travail et n’est pas à l’heure actuelle 
opposable. Il a toutefois servi de guide pour l’élaboration du nouveau PLU de la 
commune de Saint-Jean-de-Luz. 
 
Le projet de modification de la carte règlementaire du PPRi, et de nouveau règlement de 
décembre 2016, n’est qu’à l’état de document de travail et n’est pas à l’heure actuelle 
opposable. Il a toutefois servi de guide pour l’élaboration du nouveau PLU de la 
commune de Saint-Jean-de-Luz. 
 
Ainsi, en application de l’article R.111-3 du Code de l’urbanisme7, il a été tenu compte de 
ces documents pour adapter le zonage à l’évolution des aléas et, surtout, le règlement 
écrit.  
 

 
7 Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est 
susceptible, en raison de sa localisation, d'être exposé à des nuisances graves, dues notamment au bruit.  
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Des secteurs (ou sous-secteurs) indicés « i » ont ainsi été créés dans chaque zone 
concernées. Et, selon les cas, dans ces secteurs ou sous-secteurs, les constructions, 
usages et affectations des sols et activités doivent respecter : 

• Soit, les dispositions réglementaires du Plan de Prévention du Risque Naturel 
Inondation (PPRi) en vigueur là où il s’applique. 

• Soit, en anticipation des dispositions réglementaires du projet de PPRi en 
cours d’élaboration, sur les périmètres couverts par la carte des aléas du 
projet au-delà du périmètre d’application du PPRi en vigueur, des règles 
spécifiques à appliquer en anticipation du Plan de Prévention du Risque Naturel 
Inondation en cours d’élaboration figurant au chapitre « Dispositions générales » du 
règlement d’urbanisme du présent dossier de PLU. 

2. L’information des acquéreurs et des locataires de biens 
immobiliers sur les risques naturels et technologiques 
majeurs 

Dans la mesure où le territoire de la commune de Saint-Jean-de-Luz est couvert par un 
PPR, s’appliquent les dispositions de l’article L. 125-5 du code de l’environnement 
stipulant notamment que : « les acquéreurs ou locataires de biens immobiliers situés dans 
des zones couvertes par un plan de prévention des risques technologiques ou par un plan 
de prévention des risques naturels prévisibles, prescrit ou approuvé, ou dans des zones de 
sismicité définies par décret en Conseil d'Etat, sont informés par le vendeur ou le bailleur de 
l'existence des risques visés par ce plan ou ce décret ». 
 
Les modalités d’information sont définies dans l’arrêté préfectoral n°2011-066-0028 
prescrit par le Préfet des Pyrénées-Atlantiques le 9 mars 2011, relatif à l’information 
des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs et dans l’annexe jointe audit arrêté. 
 
 
 
 
 
 

❒❒❒ 
  



Liberté· Égalité. Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

ARRETE PREFECTORAL nO 2011-066-0028 

CABINET 
SERVICE INTERMINISTERIEL DE DEFENSE 
ET DE PROTECTION CIVILES 

ARRETE PREFECTORAL RELATIF A L'INFORMATION DES ACQUEREURS ET DES 

LOCATAIRES DE BIENS IMMOBILIERS SUR LES RISQUES NATURELS ET 


TECHNOLOGIQUES MAJEURS 


Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Officier de la Légion d'Honneur, 

vu le code de l'environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125.23 à R 125-27 ; 


vu le code général des collectivités territoriales; 


vu le décret 2005-134 du 15 février 2005 relatif à l'information des acquéreurs et des locataires de biens 

immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs; 

vu le décret 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire 
français; 

vu l'arrêté préfectoral N° 2005-322-7 du 18 novembre 2005 relatif à l'information des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs 

Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet, directeur de Cabinet; 

ARRETE: 

Article 1er 
: L'obligation prévue au 1 et II de l'article L125-5 du code de l'environnement s'applique, à 

compter du 1er mai 2011, dans chacune des communes listées en annexe du présent arrêté. 

Article 2 : Tous les éléments nécessaires à l'information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers 
sur les risques naturels et technologiques majeurs sont consignés dans un dossier communal d'informations. 

Toute correspondance doit être adressée sous forme impersonnelle à Monsieur le Préfet des Pyrénées-AtlantUjues 
2, RUE MARÉCHAL JOFFRE 64021 PAU CEDEX. TÉL. 0559982424 - TÉLÉCOPIE 0559982499 

prefecture@pyrenees-atlantiques.gouv.fr - site internet: www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 

http:www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr
mailto:prefecture@pyrenees-atlantiques.gouv.fr


Chaque dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables dans les mairies 
concernées ainsi que sur le site internet de la préfecture. 

Article 3 : La liste des communes et les dossiers communaux d'infonnation sont mis à jour à chaque arrêté 
modifiant la situation d'une ou plusieurs communes au regard des conditions entraînant l'obligation 
d'annexer un état des risques naturels et technologiques en application du Code de l'environnement. 

Article 4 : Cet arrêté annule et remplace l'arrêté préfectoral N° 2005-322-7 du 18 novembre 2005 relatif à 
l'infonnation des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques 
majeurs 

Article 5 : Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture, Monsieur le Directeur de cabinet, Monsieur le 
sous-préfet de Bayonne, Monsieur le sous-préfet d'Oloron-Sainte-Marie, Mesdames et Messieurs les maires 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 

Fait à PAU le, - 9 MARS ZOl1 

Le Préfet, 
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PREFECTURE DES PYRENEES-ATLANTIQUES Annexe à l'arrêté n° 20110660028 du 9 mars 2011

Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles  2017 / 8

Mise à jour le 11 février 2019 COMMUNES

P
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P
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A
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A

N
C
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E

S

P
P

R
T
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O

N
A
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M
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U
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Code 
INSEE

P
P

R
 M

O
U

V
E

M
E

N
T

d
e 

T
E

R
R

A
IN

P
P

R
 S

U
B

M
E

R
S

IO
N

 
M

A
R

IN
E

64424 ORDIARP 4

64425 OREGUE 3

64426 ORIN 4

64427 ORION 3

64428 ORRIULE 3

64429 ORSANCO 4

64430 ORTHEZ A 3

64431 OS-MARSILLON A A 3

64432 OSSAS-SUHARE 4

64433 OSSE-EN-ASPE A A A 4

64434 OSSENX 4

64435 OSSERAIN-RIVAREYTE 4

64436 OSSES 4

64437 OSTABAT-ASME 4

64438 OUILLON P 4

64439 OUSSE A 4

64440 OZENX-MONTESTRUCQ 3

64441 PAGOLLE 4

64442 PARBAYSE 4

64443 PARDIES A A 4

64444 PARDIES-PIETAT A 4

64445 PAU A 4

64446 PEYRELONGUE-ABOS 3

64447 PIETS-PLASENCE-MOUSTROU 3

64448 POEY de LESCAR 4

64449 POEY d'OLORON 4
LÉGENDE 64450 POMPS 3

64451 PONSON-DEBAT-POUTS 3
RISQUES NATURELS : 64452 PONSON-DESSUS 3
P.P.R. : Plan de Prévention des Risques 64453 PONTACQ A 4
P : prescrit 64454 PONTIACQ-VIELLEPINTE 3
A : approuvé 64455 PORTET 3

64456 POULIACQ 3

64457 POURSIUGUES-BOUCOUE 3
Séisme : 64458 PRECHACQ-JOSBAIG 4
2 : zone de sismicité faible 64459 PRECHACQ-NAVARRENX 4
3 : zone de sismicité modérée 64460 PRECILHON 4
4 : zone de sismicité moyenne 64461 PUYOO 3

64462 RAMOUS 3

64463 REBENACQ 4
RISQUES TECHNOLOGIQUES : 64464 RIBARROUY 3
P.P.R.T. : Plan de Prévention 64465 RIUPEYROUS 3
                des Risques Technologiques 64466 RIVEHAUTE 4
P : prescrit 64467 RONTIGNON A 4
A : approuvé 64468 ROQUIAGUE 4

64469 SAINT-ABIT A 4

64470 SAINT-ARMOU 3

64471 SAINT-BOES 3

64472 SAINT-CASTIN 3

64473 SAINTE-COLOME 4

64474 SAINT-DOS 3

64475 SAINTE-ENGRACE A A A 4

64476 SAINT-ESTEBEN 4

64477 SAINT-ETIENNE de BAIGORRY 4

64478 SAINT-FAUST 4

64479 SAINT-GIRONS 3

64480 SAINT-GLADIE ARRIVE MUNEIN 4

64481 SAINT-GOIN 4

64482 SAINT-JAMMES 3

64483 SAINT-JEAN de LUZ R P 3

R : Révision
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1. Définition et champ d’application 
Le territoire de la commune de Saint-Jean-de-Luz est concerné par le projet de ligne 
nouvelle entre Dax et la frontière franco-espagnole. Il s’agit de la deuxième phase du 
Grand Projet ferroviaire du Sud-Ouest (GPSO) dont le tracé a été fixé par les décisions 
ministérielles des 30 mars 2012 et 23 octobre 2013. 
 
Notons qu’à ce jour, seule la première phase du GPSO, concernant les projets des lignes 
nouvelles Bordeaux-Toulouse et Bordeaux-Dax, a fait l’objet d’une Déclaration d’Utilité 
Publique signée par décret en Conseil d'État du 2 juin 2016 et acté par Décret publié au 
Journal Officiel 5 juin 2016 dont la légalité a été confirmée par décision du Conseil d'État, 
statuant au contentieux, le 11 avril 2018. 
 
 
Dans ce cadre, l’arrêté préfectoral du 5 mars 2014, modifiant l’arrêté préfectoral du 
26 octobre 2010, portant prise en considération des études d’élaboration des lignes 
ferroviaires nouvelles, s’applique au territoire communal de Saint-Jean-de-Luz. Il 
permet d’opposer un sursis à statuer aux demandes d’autorisation concernant des 
travaux susceptibles de compromettre ou rendre plus onéreuses le moment venu la 
réalisation du projet ferroviaire. 
 

2. Références législatives : article L.424-1 du Code de 
l’urbanisme 

 
Article L.424-1 du Code de l’urbanisme 
 
L'autorité compétente se prononce par arrêté sur la demande de permis ou, en cas 
d'opposition ou de prescriptions, sur la déclaration préalable. 
 
Il peut être sursis à statuer sur toute demande d'autorisation concernant des travaux, 
constructions ou installations dans les cas prévus au 6° de l'article L. 102-13 et aux articles 
L. 153-11 et L. 311-2 du présent code et par l'article L. 331-6 du code de l'environnement. 
 
Il peut également être sursis à statuer : 
 
1° Dès la date d'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique d'une 
opération, sur les demandes d'autorisation concernant des travaux, constructions ou 
installations à réaliser sur des terrains devant être compris dans cette opération ; 
 
2° Lorsque des travaux, des constructions ou des installations sont susceptibles de 
compromettre ou de rendre plus onéreuse l'exécution de travaux publics, dès lors que la 
mise à l'étude d'un projet de travaux publics a été prise en considération par l'autorité 
compétente et que les terrains affectés par ce projet ont été délimités ; 
 
3° Lorsque des travaux, constructions ou installations sont susceptibles de compromettre ou 
de rendre plus onéreuse la réalisation d'une opération d'aménagement, dès lors que le 
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11 
projet d'aménagement a été pris en considération par la commune ou l'établissement public 
de coopération intercommunale compétent et que les terrains affectés par ce projet ont été 
délimités, sauf pour les zones d'aménagement concerté pour lesquelles l'article L. 311-2 du 
présent code prévoit qu'il peut être sursis à statuer à compter de la publication de l'acte 
créant la zone d'aménagement concerté . 
 
Le sursis à statuer ne peut être prononcé que si la décision de prise en considération prévue 
aux 2° et 3° du présent article et à l'article L. 102-13 a été publiée avant le dépôt de la 
demande d'autorisation. La décision de prise en considération cesse de produire effet si, 
dans un délai de dix ans à compter de son entrée en vigueur, l'exécution des travaux publics 
ou la réalisation de l'opération d'aménagement n'a pas été engagée. 
 
Le sursis à statuer doit être motivé et ne peut excéder deux ans. L'autorité compétente ne 
peut, à l'expiration du délai de validité du sursis ordonné, opposer à une même demande 
d'autorisation un nouveau sursis fondé sur le même motif que le sursis initial. Si des motifs 
différents rendent possible l'intervention d'une décision de sursis à statuer par application 
d'une disposition législative autre que celle qui a servi de fondement au sursis initial, la 
durée totale des sursis ordonnés ne peut en aucun cas excéder trois ans. A l'expiration du 
délai de validité du sursis à statuer, une décision doit, sur simple confirmation par l'intéressé 
de sa demande, être prise par l'autorité compétente chargée de la délivrance de 
l'autorisation, dans le délai de deux mois suivant cette confirmation. Cette confirmation peut 
intervenir au plus tard deux mois après l'expiration du délai de validité du sursis à statuer. 
Une décision définitive doit alors être prise par l'autorité compétente pour la délivrance de 
l'autorisation, dans un délai de deux mois suivant cette confirmation. A défaut de notification 
de la décision dans ce dernier délai, l'autorisation est considérée comme accordée dans les 
termes où elle avait été demandée. 
 
Lorsqu'une décision de sursis à statuer est intervenue, les propriétaires des terrains 
auxquels a été opposé le refus d'autorisation de construire ou d'utiliser le sol peuvent mettre 
en demeure la collectivité ou le service public qui a pris l'initiative du projet de procéder à 
l'acquisition de leur terrain dans les conditions et délai mentionnés aux articles L. 230-1 et 
suivants. 
 
 
 
 
 
 

❒❒❒ 
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